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S i nos concitoyens ont, aujourd’hui, une image positive des collectivités territoriales 
et des services publics locaux qu’elles organisent, cela doit beaucoup au travail 
accompli, chaque jour, par plus de 2 millions d’agents territoriaux. Ils représentent 

le premier levier d’intervention de la puissance publique auprès de nos concitoyens, 
pour concevoir et mettre en œuvre les politiques publiques. Il n’y a pas un acte important 
de notre vie, qu’il soit heureux ou malheureux, qui ne se déroule sans l’intervention 
d’un fonctionnaire territorial. 

En conséquence, il ne peut y avoir de réussite de la décentralisation sans un statut, des 
métiers et des compétences adaptés au défi des services publics locaux de demain.

À ces agents, nous devons avant tout le respect, la considération. À ces agents, nous 
devons aussi garantir des conditions d’exercice professionnel satisfaisantes. Cette 
garantie passe par le fait que chaque exécutif de collectivité territoriale joue un rôle 
d’employeur territorial. 

En tant qu’employeur territorial, l’exécutif doit notamment organiser les services, garantir 
les conditions de travail, procéder aux nominations, veiller aux conditions d’exercice 
des fonctions, permettre le déroulement de carrière des agents et procéder aux éven-
tuelles radiations. 

Pour vous aider dans ces missions, l’AMF, le CNFPT et la FNCDG ont décidé de s’as-
socier pour réaliser le présent guide intitulé « Le maire, employeur territorial. Définir la 
stratégie et piloter la politique RH de sa collectivité ». Cette publication a pour objet 
de vous présenter, de façon concrète, les principales règles relatives au statut de la 
fonction publique territoriale. 

Espérant que cette publication répondra à vos attentes en tant qu’employeur territorial 
et pourra vous accompagner tout au long de votre mandat.
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INDICATIONS MÉTHODOLOGIQUES

  �Questions/réponses. Afin de privilégier une approche pratico-pratique, les informations sont présentées 
sous la forme de questions/réponses. Ces questions/réponses n’ont pas vocation à aborder chaque 
thématique de façon exhaustive, mais de mettre en avant les principaux éléments à connaître.

  �Références juridiques : les références juridiques sont indiquées de façon systématique, pour aller plus loin.
  �Glossaire. Avant le début de chaque partie, vous avez la possibilité de trouver un glossaire 
complémentaire plus complet en téléchargement. 
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La fonction publique territoriale est, aujourd’hui, régie par des dispositions 
législatives communes aux trois versants de la fonction publique, définies 
par le code général de la fonction publique (CGFP).

Ce dernier fixe le cadre juridique pour plus de 2 millions d’agents territoriaux 
et environ 38 000 employeurs territoriaux, pose les grandes règles relatives 
à la gestion des ressources humaines dans les collectivités et en définit les 
principaux acteurs. Ce code permet de regrouper dans un document unique, 
facile d’accès, l’ensemble des mesures législatives concernant les agents des 
trois versants de la fonction publique. Il se substitue à tous les textes législatifs, 
depuis le 1er mars 2022, date de sa mise en application. La partie réglementaire 
est toujours en phase de codification.

Partie 1
Le cadre général 
de la fonction 
publique territoriale
Les Livres I, II et III de la partie réglementaire sont entrés en vigueur,  
le livre IV est en cours de codificationt.

3LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL 3LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL



LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE

Quel cadre juridique ? 

Sur quels grands principes
repose la fonction publique 
territoriale ? 

Quelles sont les
principales données ?

Répartitions par catégorie /
par filière / par sexe / par âge 

Combien d’employeurs 
territoriaux composent 

la fonction publique
territoriale ? 

Combien d’agents 
composent la fonction 
publique territoriale ? 

1.1.1 Les grands principes 
de la fonction publique 
territoriale

La fonction publique relève d’un cadre juridique spé-
cifique qui la différencie du secteur privé. Ce cadre 
juridique, communément appelé « le statut de la fonc-
tion publique », tire sa source du code général de la 
fonction publique (CGFP) qui est entré en vigueur le 
1er mars 2022, abrogeant de fait la loi du 26 janvier 1984 
et celle du 13 juillet 1983 pour les aspects communs 
applicables aux trois versants de la fonction publique. 
Le statut de la fonction publique définit une classifi-
cation des emplois, générale et intangible, basée sur 
le principe de la carrière. De façon plus spécifique, 
au sein de la fonction publique territoriale, le statut 
organise les emplois selon la nomenclature suivante : 
filières (administrative, technique, culturelle…), caté-
gories (A pour les fonctions de conception et de 
direction, B pour les fonctions d’application et C pour 
les fonctions d’exécution), cadres d’emplois (adjoints 
techniques, auxiliaires de puériculture, agents de 

PARTIE 1 
SOUS-PARTIE 1.1

Les grands principes et grandes 
données sur la fonction publique 
territoriale
Faire un portrait de la fonction publique territoriale nécessite de bien connaître les 
caractéristiques du cadre juridique c’est-à-dire ce que l’on appelle communément le 
statut de la fonction publique territoriale, ses principaux acteurs (les employeurs et les 
différents agents) et son organisation.

maîtrise, attachés, ingénieurs…), grades, échelons et 
indices. De plus, ce qui distingue aussi la fonction 
publique territoriale des deux autres versants de 
la fonction publique, dans son organisation et son 
fonctionnement, est le principe constitutionnel de 
libre administration des collectivités territoriales qui 
donne toute sa place à l’employeur public territorial.

Une fonction publique territoriale régie 
par un cadre juridique spécifique
Contrairement aux salariés de droit privé, les agents 
territoriaux ne sont soumis ni au code du travail, sauf 
pour la partie hygiène et sécurité (et pour quelques 
dispositions spécifiques), ni aux conventions col-
lectives. Ils ne sont pas recrutés par contrat sauf de 
manière encadrée. Leurs conditions d’emploi, de tra-
vail, de rémunération… relèvent essentiellement du 
code général de la fonction publique et des décrets 
d’application.
La partie législative du code général de la fonction 
publique (CGFP) créée par l’ordonnance n°2021-
1574 du 24 novembre 2021, est entrée en vigueur le 
1er mars 2022. Elle est constituée de huit livres :

Partie 1 - Le cadre général de la fonction publique territoriale
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- �Livre Ier : Droits, obligations et protections
- �Livre II : Droit syndical et dialogue social
- �Livre III : Recrutement
- �Livre IV : Organisation et gestion des ressources 

humaines
- �Livre V : Carrière et parcours professionnels
- �Livre VI : Temps de travail et congés
- �Livre VII : Rémunération et action sociale
- �Livre VIII : Prévention et protection en matière de 

santé et sécurité.

La publication de sa partie réglementaire est en 
cours.
Ainsi, le décret n°2024-1038 du 6 novembre 2024 a 
introduit les deux premiers livres de la partie régle-
mentaire du Code général de la fonction publique , 
qui sont entrés en vigueur le 1er février 2025, à l’excep-
tion de celles concernant le vote électronique pour 
les élections professionnelles, qui prendront effet lors 
du prochain renouvellement général des instances 
de dialogue social dans la fonction publique, prévu 
en décembre 2026. 
Le Livre Ier porte sur les droits, obligations et protec-
tions, le Livre II sur l’exercice du droit syndical et le 
dialogue social.
Les deux premiers livres sont organisés de la manière 
suivante : 
Livre Ier : 
- �Titre I : Droits et libertés 
- �Titre II : Obligations 
- �Titre III : Protections et garanties 
- �Titre IV : Dispositions relatives à l’Outre-Mer.
Livre II : 
- �Titre Ier : Représentation des agents et garanties de 

l’exercice du droit syndical 

- �Titre II : Négociation des accords collectifs 
- �Titre III : Rapport social unique et base de données 

sociales 
- �Titre IV : Instances consultatives supérieures 
- �Titre V : Comités sociaux 
- �Titre VI : Commissions administratives paritaires 
- �Titre VII : Commissions consultatives paritaires 
- �Titre VIII : Dispositions relatives aux instances de 

dialogue social de la fonction publique territoriale 
et hospitalière 

- �Titre IX  : Dispositions particulières relatives à 
l’Outre-Mer.

Le décret n°2025-695 du 24 juillet 2025 codifie le 
livre III du code général de la fonction publique  
dont les dispositions sont entrées en vigueur le 
1er octobre 2025. 
Ce dernier texte corrige également des erreurs maté-
rielles de codification identifiées dans les livres I et II, 
notamment, l’article R.213-53 qui a été modifié pour 
permettre la distribution des documents d’origine 
syndicale dans les locaux.

Le livre III du code général de la fonction publique 
est organisé en sept titres :
- �Titre Ier : Conditions générales d’accès aux emplois
- �Titre II : Recrutement de fonctionnaires
- �Titre III : Recrutement par contrat 
- �Titre IV : Emplois à la décision du gouvernement et 

emplois de direction 
- �Titre V : Emplois des personnes en situation de 

handicap 
- �Titre VI : Experts techniques internationaux
- �Titre VII  : Dispositions particulières relatives à 

l’Outre-Mer.

Elle pose certains grands principes du droit de la fonction publique :
- égale admission aux emplois publics,
- droit de grève reconnu aux fonctionnaires,
- droit syndical.

Le principe de l’ouverture de la fonction publique aux ressortissants 
communautaires est posé par l’article 48 du traité de Rome (libre 
circulation des travailleurs).

Les décrets ont notamment pour objet de définir le contenu précis 
des différents corps et cadres d’emplois.

Le contentieux de la fonction publique relève de la juridiction
administrative et non des juges prud’homaux. À titre d’exemple, le
Conseil d’État rend environ 1 000 arrêts par an dans la fonction publique.

L’édiction des textes relève d’une décision prise de façon unilatérale 
par les pouvoirs publics.

Le code général de la Fonction Publique.

LE CADRE JURIDIQUE DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

La constitution

Les normes
communautaires

Les actes réglementaires
(décrets, arrêtés)

La jurisprudence

Les lois

Sous-partie 1-1  - Les grands principes et grandes données sur la fonction publique territoriale

5LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL 5LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL



Une fonction publique territoriale 
qui compte un nombre important 
d’employeurs
La fonction publique territoriale (FPT) est composée 
de différentes catégories d’employeurs territoriaux :
- �Les collectivités territoriales sont au nombre 

de trois : les communes, les départements et les 
régions ; s’y ajoutent les collectivités territoriales à 
statut particulier (Corse, Martinique...).

- �Les établissements publics à caractère adminis-
tratif liés aux collectivités sont très divers. Soit ils 
sont rattachés à une collectivité déterminée (centre 
communal d’action sociale ou caisse des écoles), 
soit ils ont été créés pour assurer une coopéra-
tion entre certaines collectivités (établissements 
publics de coopération intercommunale : syndi-
cats de communes, communautés de communes, 
communautés urbaines, communautés d’agglomé-
ration, métropoles) ;

- �Les services départementaux d’incendie et 
de secours (SDIS) emploient les sapeurs-pom-
piers professionnels, à l’exception de ceux ayant 
la qualité de militaires (sapeurs-pompiers des 
départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, et marins- 
pompiers de Marseille) ;

- �Les offices publics de l’habitat (OPH) ont une par-
tie de leur personnel qui relève de la FPT. Il s’agit 
du personnel ayant conservé la qualité de fonction-
naire et, le cas échéant, d’agent contractuel de droit 
public, lors de la transformation des offices publics 
HLM et des offices publics d’aménagement et de 
construction (OPAC) en OPH ;

- �Les caisses de crédit municipal sont à la fois 
des établissements publics communaux et des 
entreprises de nature bancaire qui disposent du 
monopole du prêt sur gage et pratiquent d’autres 
activités bancaires : crédits, réception des fonds 
du public et services de paiements ;

- �Les établissements publics créés spécifique-
ment pour la mise en œuvre du statut de la  
fonction publique territoriale : le Centre national 
de la fonction publique territoriale (CNFPT) et les 
centres départementaux et interdépartementaux 
de gestion (CDG et CIG) ;

- �La ville de Paris, est une collectivité unique à statut 
particulier. Les personnels de cette ville sont bien 
compris dans le champ de FPT mais font l’objet d’un 
régime dérogatoire et spécifique.

Une fonction publique territoriale basée 
sur le principe de la carrière
La vie administrative d’un fonctionnaire ne dépend 
pas de l’emploi qu’il occupe, mais du statut qui lui 
est dévolu par le CGFP. Ainsi, selon le cadre d’em-
plois, il détient un grade (soit d’entrée après nomi-
nation, soit d’avancement). Son cadre d’emplois, 
institué par décret (on parle de statut particulier), 
définit un ou des emplois (missions, fonctions) 
correspondants. Son employeur, en fonction des 
besoins du service, l’affecte à l’un de ces emplois. 
C’est ce que recouvre le principe de dissociation 
du grade et de l’emploi inhérent à une fonction 
publique de carrière. À l’inverse, dans une fonction 
publique d’emploi (Royaume-Uni, USA…), un agent 
ne détient pas de garantie de carrière et dépend 

Les filières regroupent les cadres d’emplois d’un même 
secteur d’activités. On en dénombre 8 dans la fonction 
publique territoriale : administrative, technique, culturelle, 
sportive, animation, sanitaire et sociale, police municipale 
et sapeurs-pompiers.

Dans chacune des filières, les emplois 
sont classés en 3 catégories : 
la catégorie A correspond à des 
fonctions de conception, de direction
et d’encadrement, la catégorie B 
correspond à des postes d’encadrement 
intermédiaire et d’application, et la 
catégorie C regroupe pour l’essentiel, 
des postes d’exécution.

Dans chacune des filières et catégories, le cadre d’emplois
regroupe les agents ayant vocation à occuper un groupe
d’emplois dont les caractéristiques professionnelles sont très
proches. Un agent appartenant à un cadre d’emplois pourra
exercer indifféremment tous les métiers correspondant à celui-ci.

Chaque cadre d’emplois se compose de grades
qui permettent à leurs titulaires d’occuper un certain

nombre d’emplois. Les cadres d’emplois ont un ou plusieurs
grades selon leur statut particulier. Lorsqu’il y a plusieurs

grades, ils sont hiérarchisés.

À chaque grade correspond
une échelle indiciaire composée

d’échelons. L’échelon permet
de déterminer la rémunération

du fonctionnaire.

À chaque échelon correspond un indice brut auquel
correspond un indice majoré. Cet indice majoré multiplié
par le montant du point d’indice détermine le traitement

indiciaire de l’agent. Ce traitement indiciaire ne peut pas 
être inférieur au SMIC.

LA NOMENCLATURE DES EMPLOIS 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Filière

CatégorieÉchelon

Cadre
d’emploi

Indice

Grade

Partie 1 - Le cadre général de la fonction publique territoriale
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FILIÈRES CATÉ-
GORIES CADRES D’EMPLOIS DÉCRETS STATUTAIRES

ADMINISTRATIVE A Administrateurs territoriaux 87-1097 modifié du 30-12-1987

A Attachés territoriaux 87-1099 modifié du 30-12-1987

A Secrétaires de mairie* 87-1103 modifié du 30-12-1987

B Rédacteurs territoriaux 2012-924 modifié du 30-07-2012

C Adjoints administratifs territoriaux 2006-1690 modifié du 22-12-2006

ANIMATION B Animateurs territoriaux 2011-558 modifié du 20-05-2011

C Adjoints d’animation territoriaux 2006-1693 modifié du 22-12-2006

CULTURELLE A Directeurs d’établissements 
territoriaux d’enseignement artistique 91-855 modifié du 02-09-1991

Enseignement 
artistique A Professeurs territoriaux 

d’enseignement artistique 91-857 modifié du 02-09-1991

B Assistants territoriaux d’enseignement 
artistique 2012-437 modifié du 29-03-2012

Patrimoine et 
Bibliothèques A Conservateurs territoriaux du 

patrimoine 91-839 modifié du 02-09-1991

A Conservateurs territoriaux des 
bibliothèques 91-841 modifié du 02-09-1991

A Attachés territoriaux de conservation 
du patrimoine 91-843 modifié du 02-09-1991

A Bibliothécaires territoriaux 91-845 modifié du 02-09-1991

B Assistants territoriaux de conservation 
du patrimoine et des bibliothèques 2011-1642 modifié du 23-11-2011

C Adjoints territoriaux du patrimoine 2006-1692 modifié du 22-12-2006

MEDICO-SOCIALE, 
MEDICO-
TECHNIQUE ET 
SOCIALE

A Médecins territoriaux 92-851 modifié du 28-08-1992

A Cadres territoriaux de santé infirmiers 
et techniciens paramédicaux* 2003-676 modifié du 23-07-2003

Médico-sociale A Sages-femmes territoriales 92-855 modifié du 28-08-1992

A Puéricultrices cadres territoriaux de 
santé* 92-857 modifié du 28-08-1992

A Psychologues territoriaux 92-853 modifié du 28-08-1992

uniquement de l’autorité qui le nomme et de l’avenir 
de son emploi.

Une fonction publique territoriale où 
les fonctionnaires bénéficient d’un droit 
à la carrière.
Ce droit consiste à garantir au fonctionnaire une 
évolution de carrière, celle-ci se traduit par la  
garantie d’avancement d’échelon au sein du grade 
qu’il détient.

Liste des cadres d’emplois de la fonction 
publique territoriale
Actuellement, il existe 60 cadres d’emplois répartis 
en 8 filières, dont 6 cadres d’emplois en extinction 
(indiqués par dans la liste ci-dessous par une *).
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FILIÈRES CATÉ-
GORIES CADRES D’EMPLOIS DÉCRETS STATUTAIRES

MÉDICO-SOCIALE, 
MÉDICO-
TECHNIQUE ET 
SOCIALE

A
Puéricultrices territoriales
Puéricultrices territoriales*  
(catégorie active)

2014-923 modifié du 18-08-2014
92-859 modifié du 28-08-1992

A Infirmiers territoriaux en soins 
généraux 2012-1420 modifié du 18-12-2012

Médico-sociale A

Pédicures-podologues, 
ergothérapeutes, psychomotriciens, 
orthoptistes, techniciens de 
laboratoire médical,
et manipulateurs d’électroradiologie 
médicale, préparateurs en pharmacie 
hospitalière et diététiciens territoriaux

2020-1174 modifié du 25-09-2020

A Masseurs-kinésithérapeutes et 
orthophonistes territoriaux 2020-1175 modifié du 25-09-2020

A Cadres territoriaux de santé 
paramédicaux 2016-336 modifié du 21-03-2016

B Infirmiers territoriaux* 2012-1419 modifié du 18-12-2012

B Auxiliaires de puériculture territoriaux 2021-1882 modifié du 29-12-2021

B Aides-soignants territoriaux 2021-1881 modifié du 29-12-2021

C Auxiliaires de soins territoriaux 92-866 modifié du 28-08-1992

Médico-Technique
A Biologistes, vétérinaires et 

pharmaciens territoriaux 92-867 modifié du 28-08-1992

B Techniciens paramédicaux 
territoriaux* 2013-262 modifié du 27-03-2013

Sociale

A Conseillers territoriaux socio-éducatifs 2013-489 modifié du 10-06-2013

A Assistants territoriaux socio-éducatifs 2017-901 modifié du 09-05-2017

A Éducateurs territoriaux de jeunes 
enfants 95-31 modifié du 10-01-1995

B Moniteurs éducateurs et intervenants 
familiaux territoriaux 2013-490 modifié du 10-06-2013

C Agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles 92-850 modifié du 28-08-1992

C Agents sociaux territoriaux 92-849 modifié du 28-08-1992

POLICE 
MUNICIPALE

A Directeurs de police municipale 2006-1392 modifié du 17-11-2006

B Chefs de service de police municipale 2011-444 modifié du 21-04-2011

C Agents de police municipale 2006-1391 modifié du 17-11-2006

C Gardes champêtres 94-731 modifié du 24-08-1994

SAPEURS-
POMPIERS 
PROFESSIONNELS

A
Capitaines, commandants, 
lieutenants-colonels et colonels de 
SPP

2016-2002 modifié du 30-12-2016

A Médecins et pharmaciens de SPP 2016-2008 modifié du 30-12-2016

A Cadres de santé de SPP 2016-1177 modifié du 30-08-2016

A Emplois de conception et de direction 
de SPP 2016-2002 modifié du 30-12-2016

A Infirmiers de SPP 2016-1176 modifié du 30-08-2016
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FILIÈRES CATÉ-
GORIES CADRES D’EMPLOIS DÉCRETS STATUTAIRES

SAPEURS-
POMPIERS 
PROFESSIONNELS

B Lieutenants de SPP 2012-522 modifié du 20-04-2012

C Sous-officiers de SPP 2012-521 modifié du 20 -04-2012

C Sapeurs et caporaux de SPP 2012-520 modifié du 20-04-2012

SPORTIVE A Conseillers territoriaux des activités 
physiques et sportives 92-364 modifié du 01-04-1992

B Éducateurs territoriaux des activités 
physiques et sportives 2011-605 modifié du 30-05-2011

C Opérateurs territoriaux des activités 
physiques et sportives 92-368 modifié du 01-04-1992

TECHNIQUE A Ingénieurs en chef territoriaux 2016-200 modifié du 26-02-2016

A Ingénieurs territoriaux 2016-201 modifié du 26-02-2016

B Techniciens territoriaux 2010-1357 modifié du 09-11-2010

C Agents de maîtrise territoriaux 88-547 modifié du 06-05-1988

C Adjoints techniques territoriaux 2006-1691 modifié du 22-12-2006

C Adjoints techniques territoriaux des 
établissements d’enseignement Modifié du 15-05-2007
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1.1.2 Les grandes données 
sur la fonction publique 
territoriale

Source
DGAFP-SDessiLa répartition des emplois

en France en 2020

Emploi privé

75,6%

19,9%
Fonction publique
hors contrats aidés

Autres emplois# 4,5%

Focus

2,0%
Organismes privés
à financement public

1,7% Entreprises publiques

0,7% Organismes publics

0,1%
Contrats aidés
de la FP

①Effectifs de la fonction publique

PART DE LA FONCTION PUBLIQUE SUR L’EMPLOI EN FRANCE ET ÉVOLUTION DEPUIS 1989

Sources : Rapport sur l’état de la fonction publique 2022
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NOMBRE D’EMPLOYEURS TERRITORIAUX ET RÉPARTITION DES AGENTS PAR TYPE D’EMPLOYEURS

Sources : Bulletin d’information statistique, DGCL, n°197, mai 2025

242 Autres employeurs
(Caisses de Crédit municipal, EPA locaux…)+

*employeurs principaux ayant au moins 1 agent - Mayotte inclus

EMPLOYEURS PUBLICS TERRITORIAUX*

5 136 Syndicats 2 763 CCAS, CDE 1 254 EPCI 
dont métropole de Lyon
35 communautés urbaines et métropoles
230 communautés d’agglomération 
989 communautés urbaines

101 Départements
hors Paris

28 638 Communes

98 CGF / CDG / CIG / CNFPT 97 SDIS 18 Régions

Environ
38 000

73% 7% 3%

0,3% 0,3%  0,3% >0,1%

15%

EFFECTIFS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
PAR STATUT AU 31 DÉCEMBRE 2023

Fonctionnaires

Contractuels

Autres statuts4,3%

25,7%

70%

EFFECTIFS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
PAR CATÉGORIE HIÉRARCHIQUE AU 31 DÉCEMBRE 2023

Catégorie A

Catégorie C

13%
15%

72%

Catégorie B

61% 53%

68% 89% 58%

28% 54%

AGENTS PUBLICS TERRITORIAUX

Environ
2 034 000

+0,9% 
entre 2022 
et 2023

51,1%

394 600 agents dans 
les organismes intercommunaux

287 500 agents dans les départements

 14,1%

106 600 agents dans 
les établissements communaux

 5,2%

99 000 agents dans les régions

1 039 000 agents dans les communes

 4,9%

57 600 agents dans les SDIS

 2,8%

25 700 agents dans les autres
établissements publics

 1,3%

23 600 emplois aidés

1,2%

19,4%
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EMPLOI CONTRACTUEL

Sources : Rapport sur l’état 
de la fonction publique 2024

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
DEPUIS 2015

150

140

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2022 2023

Contractuels

Indice 100 en 2015

Total hors contrats aidés

Autres, hors contrats aidés

Total 

Fonctionnaires

130

120

110

100

90

EMPLOIS AU 31 DÉCEMBRE

2021
2022 

(ancienne 
méthode)

2022 
(nouvelle 
méthode)

2023
Évolution

2021-
2022

Évolution 
2022-
2023

FONCTIONNAIRES 1449,0 1431,4 1434,1 1424,4 -1,2 % -0.7 %

Catégorie A 176,9 175,3 175,7 178,4 -0,9% +1,5 %

Catégorie B 174,3 213,9 213,2 208,1 +22,7 % -2,4 %
Catégorie C 1096,3 1040,6 1043,4 1037,1 -5.1 % -0.6 %
Catégorie indéterminée 1,5 1,6 1,8 0,8 +4,5 % -54,6 %

CONTRACTUELS 439,2 458,5 493,2 523,1 +4,4 % +6,1 %
Catégorie A 66,5 72,2 72,4 79,3 +8,6 % +9,6 %
Catégorie B 60,9 79,1 80,0 88,5 +29,9 % +10,6 %
Catégorie C 291,7 284,7 310,4 324,9 -2,4 % +4,6 %
Catégorie indéterminée 20,1 22,5 30,4 30,5 +11,6 % +0,1 %

AUTRES 60,3 63,8 63,9 62,7 +5,7 % -1,8 %
Assistants maternels et familiaux 
(Cat. C) 40,8 42,0 42,0 40,0 +2,9 % -4,7 %

Apprentis (Cat. A, B ou C) 16,5 18,7 18,8 19,7 +13,18 % +4,6 %
Autres statuts 3,0 3,0 3,1 3,1 +0,2% -1,6 %

BÉNÉFICIAIRES DE CONTRATS AIDÉS 33,1 24,4 24,6 23,6 -26,4 % -3,9 %

TOTAL 1981,6 1978,1 2015,9 2034,0 -0,2 % +0,9 %

EFFECTIFS PAR STATUT ET CATÉGORIE HIÉRARCHIE DEPUIS 2021 (en milliers)
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Nombre  
de  

collecti-
vités

Nombre
moyen

d’agents

Fonctionnaires Contractuels Autres statuts Contrats aidés

F H F H F H F H

Communes de moins 
de 1 000 habitants  18 907  4 28,2 18,5 15,3 6,6 0,5 0,2 0,8 0,9

Communes de 1 000 
à 1 999 habitants  4 496  14 29,7 16,2 9,4 4,1 0,6 0,2 0,7 0,5

Communes de 2 000 
à 3 499 habitants  2 241  30 31,3 19,0 9,9 4,7 0,8 0,3 0,6 0,5

Communes de 3 500 
à 4 999 habitants  978  56 24,7 16,6 8,2 4,0 0,6 0,3 0,4 0,3 

Communes de 5 000 
à 9 999 habitants  1 187  110 57,2 36,9 21,9 10,6 1,5 0,8 1,1 0,9

Communes de 10 000 
à 19 999 habitants  533  250 56,1 38,3 23,6 11,5 1,5 0,8 0,9 0,7

Communes de 20 000 
à 39 999 habitants  287  544 62,8 41,1 31,6 16,4 2,3 0,7 0,6 0,5

Communes de 40 000 
à 79 999 habitants  134  1 141 62,1 43,9 28,6 15,1 1,7 0,7 0,4 0,4

Communes de 80 000 
à 149 999 habitants  39  2 091 30,9 22,2 16,2 8,8 0,8 0,4 1,3 0,9

Communes de 150 000 
habitants et plus  20  7 119 63,9 42,8 21,5 10,4 2,6 1,0 0,1 0,1

Total des communes  28 822  36 446,9 295,6 186,2 92,1 13,1 5,5 6,9 5,6

CCAS et CIAS  2 662  46 64,9 8,7 38,7 6,3 1,5 0,1 1,7 1,3
Communautés de 
communes (CC)  989  97 37,9 21,0 22,5 11,3 1,2 0,4 0,5 0,9

Communautés 
d'agglomération (CA)  225  485 40,7 34,1 17,5 14,0 1,1 0,7 0,5 0,4

Communautés 
urbaines (CU) 
et métropoles

 47  2 157 32,0 47,4 9,7 10,2 0,9 0,9 0,2 0,2

Total des EPCI 
à fiscalité propre  1 261  243 110,7 102,5 49,7 35,5 3,2 2,0 1,1 1,4

SIVU et SIVOM  3 313  7 10,2 3,3 7,5 2,1 0,4 0,1 0,3 0,1
Syndicats mixtes  1 906  22 9,7 15,2 6,7 10,4 0,2 0,3 0,1 0,2

Total des syndicats  5 219  13 19,9 18,5 14,2 12,5 0,6 0,4 0,4 0,2

Départements  94  3 083 132,6 72,4 34,0 14,6 28,6 5,4 1,4 0,8
SDIS  96  601 8,8 46,7 0,7 1,1 0,1 0,2 0,0 0,0
Centres de gestion 
et CNFPT  96  147 5,1 1,5 5,0 2,4 0,1 0,1 0,0 0,0

ORGANISMES 
DÉPARTEMENTAUX  286  1 264 146,5 120,5 39,7 18,1 28,8 5,7 1,4 0,9

RÉGIONS  17  5 867 46,8 33,1 11,0 6,4 1,0 0,7 0,6 0,2
AUTRES  601  41 5,9 4,1 8,6 4,0 0,1 0,1 1,6 0,3
Total  38 868  52 841,4 583,0 348,2 175,0 48,2 14,5 13,7 10,0

EFFECTIFS PAR TYPE DE COLLECTIVITÉ SELON LE STATUT ET LE SEXE, AU 31 DÉCEMBRE 2023  
(en milliers)

F = Femmes / H = Hommes
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CHIFFRES CLÉS SUR LA RÉMUNÉRATION DES AGENTS TERRITORIAUX

Le salaire net moyen dans la Fonction publique territoriale en 2023

Les salaires nets moyens dans la Fonction publique en 2022

Fonction publique d’État

Fonction publique HospitalièreFonction publique Territoriale
2 021 € dans les communes
2 205 € dans les EPCI

Part du régime indemnitaire au niveau de la rémunération brute 
dans la Fonction publique territoriale :

2 743 €

17%

2 734 €2 135 €

2 254 €

②Pyramide des âges

③Rémunération

Sources : Rapport sur l’état de la fonction publique 2024
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Effectifs en équivalent temps plein 
annualisés Salaires nets 

moyens  
(en euros)

Évolution des salaires nets moyens

Volume total 
(en milliers)

Répartition
 (en %)

en euros 
courants (en  %)

en euros 
constants (en  %)

ENSEMBLE 1757,8 100,0 % 2 254 3,9 % -0,9 %

Fonctionnaires 1344,8 76,5 % 2 314 3,7 % -1,2 %

dont catégorie A 172,2 9,8 % 3 534 3,6 % -1,3 %

dont catégorie B 201,1 11,4 % 2 493 3,1 % -1,7 %

dont catégorie C 970,7 55,2 % 2 060 3,7 % -1,1 %

Contractuels 396,4 22,6 % 2 069 4,9 % 0,0 %

dont catégorie A 69,7 4,0 % 2 927 3,9 % -1,0 %

dont catégorie B 68,4 3,9 % 2 145 4,4 % -0,5 %

dont catégorie C 243,1 13,8 % 1 786 4,7 % -0,2 %

Autres statuts 3,0 0,2 % 3 686 3,4 % -1,4 %

Contrats aidés 13,6 0,8 % 1 467 4,8 % -0,1 %

Cadres et professions 
intellectuelles 
supérieures

168,6 9,6 % 3 630 2,5 % -2,3 %

Professions 
intermédiaires 304,4 17,3 % 2 552 3,7 % -1,1 %

Employés et ouvriers 1284,6 73,1 % 2 003 3,9 % -0,9 %

Professions 
indéterminées 0,2 0,0 % 2 574 13,7 % 8,4 %

SALAIRES NETS MENSUELS MOYENS EN ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN EN 2023

Sources : Les collectivités locales en chiffres 2025, DGCL
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ÉVOLUTION DU POINT D’INDICE

Le point d’indice sert à calculer le traitement 
brut des fonctionnaires, magistrats, militaires 
et de certains agents contractuels (rémuné-
rés par référence à un indice).
Le traitement brut mensuel est ainsi calculé 
en multipliant la valeur du point d’indice par 
l’indice majoré propre à chaque agent public.
Celui-ci est fixé en fonction de son éche-
lon, son grade, son cadre d’emplois et son 
ancienneté.

Sources : Rapport sur l’état de la fonction publique 2024
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④Temps de travail

RÉPARTITION DES EMPLOIS PERMANENTS SELON LE TYPE D’EMPLOI ET LE TEMPS DE TRAVAIL

Sources : Rapport sur l’état de la fonction publique 2024
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⑤Recrutements

RÉPARTITION DES NOMINATIONS PAR TYPES DE COLLECTIVITÉS EN 2023

RÉPARTITION DES NOMINATIONS PAR CATÉGORIE EN 2023

RÉPARTITION DES NOMINATIONS PAR FILIÈRE EN 2023

Catégorie C
64 %

Catégorie A
17 %

Catégorie B
19 %

26 %

42 %

13 %

6 %
10 %

1 % 1 %0,1 %

Administrative

Technique

Médico-sociale

Culturelle

Animation

Sport

Incendie et secours

Sécurité

Hors filière1 %
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TOP 10 DES FAMILLES DE MÉTIERS LES PLUS RECRUTÉES EN 2023

TOP 10 DES MÉTIERS EN TENSION EN 2023

Les métiers en tension se définissent comme ceux qui font face à des difficultés 
de recrutement, soit par manque de candidats, soit par des profils inadaptés. 
Leur identification repose principalement sur une durée de publication des offres 
supérieure à la moyenne.
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LES 17 PRINCIPAUX MÉTIERS TERRITORIAUX
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ÉVOLUTION PLURIANNUELLE DU NOMBRE DE DÉPARTS 
À LA RETRAITE PAR RÉGIME

⑥Retraite
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NOMBRE D’INAPTITUDES, DE RETRAITES POUR INVALIDITÉ, DE TEMPS PARTIELS THÉRAPEUTIQUES, 
D’AMÉNAGEMENTS D’HORAIRE OU DE POSTE DE TRAVAIL ET MISES EN DISPONIBILITÉ D’OFFICE

Sources : Rapports sociaux uniques 2022
Champ : France métropolitaine et DOM, hors ville de Paris et statuts de militaires
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TAUX D’EMPLOI DIRECT EN 2024

Taux d’emploi dans chaque versant de la fonction publique en 2024

Fonction publique d’État
(contre 4,64% en 2023)

Fonction publique Hospitalière
(contre 5,64% en 2023)

Fonction publique Territoriale
(contre 6,89% en 2023)

4,86% 5,90%

5,93%

7,24%

⑦Handicap

ÉVOLUTION DU TAUX D’EMPLOI DIRECT 
PAR VERSANT DE LA FONCTION PUBLIQUE
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LA PART DES FEMMES 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE (2022)

Source : Rapport sur l’état de la fonction publique 2024

⑧Égalité femme/hommes

SALAIRES MENSUELS NETS SELON LE SEXE DANS LA FONCTION PUBLIQUE (2022)

Source : Rapport sur l’état de la fonction publique 2024
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RÉPARTITION PAR SEXE  
DES FONCTIONNAIRES SELON LA FILIÈRE

PART DE FEMMES PARMI LES AGENTS  
OCCUPANT UN EMPLOI FONCTIONNEL

ET PARMI L’ENSEMBLE DES AGENTS

Administrative

Technique

Sportive

Culturelle

Médico-sociale et technique

Sociale

Police municipale

Incendie secours

Animation

0% 20% 60%40% 80% 100%

Emplois fonctionnels

Directeur général adjoint des services 
ou directeur adjoint

Directeur général des services ou directeur

Directeur des services techniques

Directeur général des services techniques

Directeur départemental adjoint des services 
ou d’incendie et secours

Directeur départemental des services d’incendie 
et secours

0% 20% 60%40% 80% 100%

Source : Rapports sociaux uniques 2022 
Champ : France métropolitaine et DOM, hors ville de Paris 
et statuts de militaires

Source : Rapports sociaux uniques 2021 
Champ : France métropolitaine et DOM, hors ville de Paris 
et statuts de militaires

Femmes FemmesHommes Hommes
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EMPLOIS AU 31 DÉCEMBRE

2021 2022 
(ancienne méthode)

2022 
(nouvelle méthode) 2023

Communes de moins 
de 1 000 habitants 63,3 % 63,1 % 63,4 % 63,4 %

Communes de 1 000 
à 1 999 habitants 65,9 % 65,8 % 65,9 % 65,9 %

Communes de 2 000 
à 3 499 habitants 63,4 % 62,9 % 63,1 % 63,5 %

Communes de 3 500 
à 4 999 habitants 61,3 % 61,4 % 61,5 % 61,5 %

Communes de 5 000 
à 9 999 habitants 62,1 % 62,0 % 62,2 % 62,5 %

Communes de 10 000 
à 19 999 habitants 60,8 % 61,0 % 61,4 % 61,5 %

Communes de 20 000 
à 39 999 habitants 61,4 % 61,4 % 62,0 % 62,1 %

Communes de 40 000 
à 79 999 habitants 59,5 % 59,7 % 60,4 % 60,6 %

Communes de 80 000 
à 149 999 habitants 59,7 % 59,3 % 60,1 % 60,3 %

Communes de 150 
000 habitants et plus 60,8 % 61,0 % 61,4 % 61,6 %

Total des communes 61,6 % 61,6 % 61,9 % 62,0 %

CCAS et CIAS 87,8 % 87,5 % 87,6 % 87,3 %

Communautés de 
communes (CC) 65,0 % 65,1 % 65,1 % 65,2 %

Communautés 
d'agglomération (CA) 53,9 % 54,2 % 54,3 % 54,7 %

Communautés 
urbaines (CU) 
et métropoles

41,1 % 41,4 % 41,5 % 42,0 %

Total des EPCI(b) 
à fiscalité propre 52,9 % 53,3 % 53,3 % 53,7 %

SIVU et SIVOM 75,7 % 76,6 % 76,6 % 76,8 %

Syndicats mixtes 38,7 % 38,6 % 38,6 % 38,9 %

Total des syndicats 52,5 % 52,4 % 52,5 % 52,4 %

Départements 65,2 % 65,4 % 65,5 % 65,7 %

SDIS 16,2 % 16,4 % 16,4 % 16,6 %

Centres de gestion 
et CNFPT 72,2 % 72,1 % 72,4 % 72,4 %

Organismes 
départementaux 56,8 % 56,9 % 57,1 % 57,3 %

Régions 59,0 % 59,3 % 59,3 % 59,4 %

Autres 63,5 % 64,0 % 63,7 % 64,4 %

TOTAL 60,8 % 60,8 % 61,0 % 61,1 %

PART DES FEMMES DANS LES EFFECTIFS DES COLLECTIVITÉS LOCALES PAR TYPE  
DE COLLECTIVITÉ LOCALE
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PARTIE 1 
SOUS-PARTIE 1.2

Les acteurs en charge de la 
politique RH dans les collectivités
La gestion de la fonction publique territoriale est réalisée par différents acteurs. Certains 
se situent au sein même des collectivités territoriales. D’autres, externes, se situent 
au niveau local (en CDG ou en délégation régionale du CNFPT) ou national.

1.2.1 Les acteurs en charge 
de la politique RH au sein
des collectivités locales

L’exécutif (le maire, le président) n’est pas le seul 
acteur en charge de la politique RH. Il la partage avec 
l’organe délibérant (le conseil municipal, le conseil 
communautaire…). Ce dernier vote les crédits bud-
gétaires, arrête les effectifs, valide l’organigramme et 
encadre les conditions générales de travail (temps 
de travail, primes…). En revanche, l’exécutif, dans le 
cadre ainsi défini par son assemblée, nomme et met 
fin aux fonctions des agents. Il met en œuvre les 

règles relatives aux conditions d’emploi : l’organisa-
tion des services, l’organisation du temps de travail, 
la formation, l’évaluation, l’attribution individuelle des 
primes et indemnités...
Pour un grand nombre de ces décisions collectives 
et/ou individuelles, l’exécutif s’appuie sur les avis des 
instances du dialogue social que sont : la commission 
administrative paritaire, la commission consultative 
paritaire et le comité social territorial. L’exécutif veille 
également à entretenir un dialogue nourri avec les 
organisations syndicales.
En fonction du nombre d’agents employés, cer-
tains employeurs publics relèvent obligatoirement 
du centre départemental ou interdépartemental de 

LES ACTEURS DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 
EN CHARGE DE LA POLITIQUE RH

La gestion au quotidien des ressources 
humaines est assurée par :
• un service interne à la collectivité,
• une personne identifiée au sein de 
  la collectivité, comme par exemple 
  le secrétaire général de mairie qui 
  sera assisté des services du centre 
  de gestion en cas d’affiliation à celui-ci 

• Organise les services et
  veille aux conditions de travail
• Procède aux nominations
• Veille aux conditions d’exercice 
  des fonctions
• Garantit et veille au déroulement 
  de carrières
• Procède à la radiation des agents

• Crée et supprime les emplois  
  pour l’ouverture des crédits
  budgétaires qui sont inscrits 
  au tableau des effectifs
• Vote l’organigramme
• Vote le réglement intérieur 
  en matière de temps de travail
• Vote les crédits au titre du  
  régime indemnitaire et 
  les modalités d’attribution
• Autorise le maire à signer des 
  conventions ou contrats liés 
  à la gestion des personnes
  (chômage, assurance statutaire,
  etc.).

• Examine les décisions     
  collectives : Comité   
  Social Territorial, FSSSCT
• Examine les décisions   
  individuelles : CAP,  
  conseil de discipline et CCP

L’exécutif, 
l’autorité 
territoriale

Les services

L’assemblée 
délibérante

Les 
organismes 
du dialogue 
social

1.2.1	 Les acteurs en charge de la politique RH au sein des collectivités locales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      30
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gestion (CDG ou CIG) territorialement compétent 
pour la gestion de ces instances. Il est également 
possible pour certains de s’appuyer volontairement 
sur le CDG dans l’assistance RH quand la collecti-
vité n’a pas la possibilité d’être dotée d’un service et 
d’une expertise dédiés en interne.

1.2.1.1 L’assemblée délibérante
En matière de ressources humaines, l’assemblée 
délibérante joue un rôle important. Elle :
- �crée et supprime les emplois par l’ouverture des 

crédits budgétaires qui sont inscrits au tableau  
des effectifs ;

- �vote l’organigramme ;
- �vote le plan de formation ;
- �vote le règlement intérieur en matière de temps 

de travail ;
- �vote les crédits au titre du régime indemnitaire et 

les modalités d’attribution ;
- �autorise le maire à signer des conventions ou 

contrats liés à la gestion des personnels (chômage, 
assurance statutaire, etc.).

1.2.1.2 L’exécutif, l’autorité 
territoriale
L’exécutif, en tant qu’autorité territoriale, est le chef 
de l’administration communale ou intercommunale. 
À ce titre, le maire ou le président :
- �organise les services et veille aux conditions de 

travail ;
- �procède aux nominations ;
- �veille aux conditions d’exercice des fonctions,
- �garantit et veille au déroulement de carrière ;
- �procède à la radiation des agents.

FOCUS

Communes nouvelles et ressources 
humaines
Depuis plusieurs années, on assiste au dévelop-
pement des communes nouvelles. La commune 
nouvelle dispose de la qualité de collectivité ter-
ritoriale. Au 1er janvier 2025, la France compte 845 
communes nouvelles sur l’ensemble du territoire 
métropolitain, rassemblant 2 680 communes et 2,8 
millions d’habitants. Il n’y a pas un modèle unique 
de commune nouvelle, leurs caractéristiques sont 
très hétérogènes. Elles concernent tout autant des 
zones urbaines, des espaces ruraux, des bourgs-
centres et leur périphérie ; elles regroupent de  
2 à 22 communes et de moins de 100 à 150 000 
habitants. Sur le plan des ressources humaines, les 
agents territoriaux de l’ensemble des communes 
composant la commune nouvelle ont désormais 

comme unique employeur la commune nouvelle, 
représentée par son maire, autorité territoriale.
Il s’agit, de droit, d’un changement d’employeur 
pour les personnels des communes fondatrices, 
qu’ils soient fonctionnaires ou contractuels,  
de droit public ou de droit privé, à temps complet 
ou non.
Le regroupement des communes entraîne poten-
tiellement des avancées non négligeables pour les 
personnels que sont : 
- �l’organisation des services et le travail en  

commun autour d’une nouvelle culture locale, 
- �l’élargissement des missions et des spécialisa-

tions, 
- �l’évolution des profils de poste, 
- �une réflexion sur les conditions de travail et plus 

particulièrement les temps de travail, les rému-
nérations, les formations… 

Afin d’atténuer l’inquiétude légitime des agents au 
regard de la conduite du changement, il convient 
de leur expliquer les différents impacts. L’adminis-
tration de la commune nouvelle devra mettre en 
place des espaces de régulation et des actions 
visant à faire émerger une culture commune face 
à des agents provenant d’employeurs distincts.
L’association des agents est essentielle pour qu’ils 
s’approprient le projet, car ces derniers sont sou-
vent les premiers interlocuteurs des habitants qui 
se déplacent en mairie. Ainsi, ils doivent pouvoir les 
renseigner, en toute connaissance, sur les enjeux 
d’une telle création pour le territoire.
Le maire de la commune nouvelle peut associer 
un élu à la gestion du personnel de la commune 
nouvelle, et décider de déléguer tout ou partie de 
la gestion du personnel à l’un de ses adjoints, à 
l’un des maires délégués ou l’un des conseillers 
municipaux.
Point d’attention : avant d’acter la création de la 
commune nouvelle par délibérations concor-
dantes, il faudra préalablement consulter pour 
avis le comité social territorial (CST) de chaque 
commune. Il s’agit d’une obligation qui a pour objet 
d’éclairer le conseil municipal sur la position des 
représentants du personnel de chaque commune 
concernée et d’une garantie qui découle du prin-
cipe de participation des agents à la détermination 
collective des conditions de travail.
Par conséquent, il est impératif que l’avis des CST 
soit antérieur aux délibérations des conseils mu-
nicipaux demandant la création de la commune 
nouvelle.
Dans le cadre de l’organisation de la commune 
nouvelle, les fonctions et les missions des agents 
ainsi que les conditions de travail peuvent évoluer. 
À ce titre, la mise en place de la commune nouvelle 
va nécessiter, le cas échéant, en fonction de la 
taille démographique de la commune nouvelle :
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- �l’adaptation des postes budgétaires (reprise 
des personnels, organigramme, encadrement, 
tableau des effectifs, déclarations de création 
de postes…) ;

- �la reprise de la gestion des carrières (arrêtés de 
transfert, gestion des dossiers individuels, stages, 
contrats de travail, suppressions de poste, im-
matriculation des agents, gestion de la maladie 
et des absences, allocations au retour à l’emploi 
(ARE) et assurances, agréments et assermenta-
tions…) ;

- �l’harmonisation du temps de travail (cycles, 
horaires, annualisation, congés, RTT, compte 
épargne temps, autorisations d’absence, as-
treintes, permanences, heures supplémentaires, 
temps non complet, temps partiel…) ;

- �l’harmonisation de la rémunération et notamment 
l’évolution des régimes indemnitaires, les avan-
tages en nature, l’action sociale, la prévoyance, 
la gestion des paies… ;

- �l’organisation du dialogue social et le fonction-
nement des instances paritaires ;

- �l’assurance des garanties liées à la santé et la 
sécurité au travail (la désignation des assistants et 
conseillers de prévention, l’inspection, le docu-
ment unique, les autorisations et les habilitations, 
la médecine professionnelle, le fonctionnement 
des instances médicales, les travailleurs handi-
capés, la gestion de l’inaptitude…) ;

- �une réflexion et un suivi de la gestion des contrats 
et des conventions (contrats d’assurance et de 
mutuelle, conventions de mise à disposition, 
conventions de mutualisation, affiliation ou ad-
hésion au centre de gestion (CDG), prestataires 
de service…) ;

LA RÉPARTITION DES COMPÉTENCES 
ENTRE LES INSTANCES LOCALES DE DIALOGUE SOCIAL

La commission 
administrative 
paritaire (CAP)
Pour les questions 
individuelles des
fonctionnaires

La commission 
consultative 
paritaire
Pour les questions 
individuelles des
contractuels

Le conseil 
de discipline
Pour les sanctions 
disciplinaires des 2e, 
3e et 4e groupes

Pour les questions d’ordre 
général et collectif concernant 
l’organisation et le fonctionnement 
des services

Pour les questions concernant 
la protection de la santé et la
sécurité des agents, formation
spécialisée en matière de santé,
de sécurité et de conditions de travail

Le comité 
social
territorial

Examen 
des décisions 
individuelles

Examen 
des décisions 
collectives

Les instances de 
dialogue social

- �la réorganisation des services (les fiches de 
poste, l’encadrement, le plan de formation, la 
mise en œuvre d’une politique RH, la gestion 
prévisionnelle des emplois, des effectifs et des 
compétences (GPEEC), le pilotage de la masse 
salariale, les délégations de signature et de fonc-
tions, la gestion des procédures administratives, 
la gestion du parc informatique, des logiciels, du 
patrimoine, des matériels, en lien avec les autres 
acteurs de la scène publique locale…).

1.2.1.3 Les services
La gestion au quotidien des ressources humaines 
est assurée par :
- �un service interne à la collectivité ;
- �une personne identifiée dans la collectivité, par 

exemple, le secrétaire général de mairie qui sera 
assisté des services du centre de gestion en cas 
d’affiliation à celui-ci.

1.2.1.4 Les organismes de 
dialogue social en interne
Le dialogue social est conduit par l’autorité territo-
riale. Il s’exerce au sein d’instances du dialogue social 
en interne qui sont des lieux où les agents territoriaux 
exercent leur droit à participer à la détermination de 
leurs conditions de travail et parcours professionnels. 
Elles sont au nombre de trois : la commission admi-
nistrative paritaire (CAP), la commission consultative 
paritaire (CCP) et le comité social territorial (CST). 
Elles ont toutes une vocation consultative obligatoire 
dans les cas prévus par la loi et les règlements.
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Les commissions administratives paritaires 
(CAP)
Les commissions administratives paritaires (CAP) 
sont les instances de représentation des fonction-
naires et traitent des sujets relatifs aux carrières indi-
viduelles. Les CAP comprennent des représentants 
des collectivités territoriales et des représentants du 
personnel. Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi n° 
2019-828 du 6 août 2019, elles étaient compétentes 
en matière de : stage ; carrière ; position, mobilité, 
reclassement ; conditions d’exercice des fonctions ; 
fin de fonctions ; droit syndical. La loi du 6 août 2019 
a allégé le champ de compétences des CAP. La CAP 
examine principalement les décisions relatives aux 
périodes de stage, aux conditions de travail à temps 
partiel, aux licenciements en cas de non-réintégra-
tion après disponibilité, aux révisions d’un compte 
rendu d’entretien professionnel, aux sanctions 
disciplinaires, aux licenciements pour insuffisance 
professionnelle, aux refus de démission. L’avis pré-
alable de la CAP est supprimé en cas de mutation 
interne et de transferts d’agents entre collectivités 
depuis le 1er janvier 2020. Les CAP n’examinent plus 
les décisions en matière d’avancement et de promo-
tion depuis le 1er janvier 2021.

Les conseils de discipline
Le conseil de discipline est une formation de la CAP 
ou de la CCP, spécialement réunie pour se prononcer 
sur des sanctions disciplinaires et en cas de licen-
ciement pour insuffisance professionnelle d’un fonc-
tionnaire. Il est composé des mêmes membres que 
la CAP ou la CCP, à l’exception de la présidence, 
assurée par un magistrat administratif désigné par 
le président du tribunal administratif.

La commission consultative paritaire (CCP)
Les commissions consultatives paritaires (CCP) sont 
des instances consultatives compétentes à l’égard 
des agents contractuels de droit public. Elles sont 
consultées pour les questions d’ordre individuel 
concernant les personnels contractuels (questions 
relatives aux licenciements intervenant à l’expira-
tion de la période d’essai, aux sanctions disciplinaires 
autres que l’avertissement, le blâme et l’exclusion 
temporaire des fonctions jusqu’à 3 jours...).

Le comité social territorial (CST)
Un comité social territorial (CST) est une instance 
consultative et de dialogue créée dans chaque col-
lectivité ou établissement employant au moins 50 
agents. Son champ de compétences est limité à des 
questions d’ordre collectif. Les CST sont consultés 
pour avis sur les questions relatives à l’organisation 
et au fonctionnement du service, aux évolutions 
des administrations ayant un impact sur les person-
nels, aux grandes orientations relatives aux effectifs 

emplois et compétences, aux orientations en matière 
de politique indemnitaire, à la formation, à l’insertion 
et à la promotion de l’égalité professionnelle... En 
complément du CST, une formation spécialisée en 
matière de santé, de sécurité et de conditions de tra-
vail (FSSSCT), exerçant, par principe, les attributions 
en matière de santé, de sécurité et de conditions de 
travail du comité social territorial est instituée :
- �Dans chaque commune et établissement publics 

employant 200 agents et plus ;
- �Dans chaque commune et établissement public 

employant moins de 200 agents, lorsque des 
risques professionnels particuliers le justifient ;

- �Dans chaque SDIS, sans condition d’effectifs.

1.2.2 Les acteurs en charge 
de la politique RH 
en externe

Différents acteurs externes jouent un rôle direct 
ou indirect en matière de gestion des personnels  
territoriaux.
Il peut s’agir d’organismes nationaux paritaires de 
consultation, comme le conseil commun de la fonc-
tion publique (CCFP) et le conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale (CSFPT) qui rendent 
tous deux, notamment, des avis sur la législation et 
sur la réglementation statutaire. Le conseil national 
d’évaluation des normes, quant à lui, est chargé 
de rendre des avis sur l’impact financier engendré 
par les nouvelles normes impactant la politique RH  
des collectivités.
Interviennent également des organismes plus opéra-
tionnels en appui des employeurs dans le domaine 
de la formation. C’est le cas du Centre national de la 
fonction publique territoriale (CNFPT), et du conseil 
et de l’accompagnement en gestion avec les centres 
de gestion. Les établissements en charge de la retraite 
sont : la CNRACL, l’IRCANTEC ou encore l’ERAFP.
Enfin, ce sont aussi différents services de l’État, 
comme la DGFIP qui assure la trésorerie des collec-
tivités, et les services préfectoraux qui sont, quant 
à eux, en charge du contrôle de légalité des actes.

1.2.2.1 Le conseil commun 
de la fonction publique (CCFP)
Le collège des représentants des employeurs publics 
est composé de 18 membres dont :
a) �six représentants des administrations et 

employeurs de l’État et de leurs établissements 
publics désignés par le ministre chargé de la 
Fonction publique ;

b) �six représentants des employeurs territoriaux, 
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parmi lesquels le président du CSFPT ou son 
représentant, désignés en leur sein par les 
membres titulaires et en qualité de représentants 
des collectivités territoriales :
- �quatre membres choisis parmi les maires et les 

conseillers municipaux,
- �un membre choisi parmi les présidents de conseil 

départemental et conseillers départementaux,
- �un membre choisi parmi les présidents de conseil 

régional et conseillers régionaux ;
c) �six représentants des employeurs publics hos-

pitaliers, parmi lesquels la ou le président de la 
Fédération hospitalière de France ou son repré-
sentant, cinq membres choisis par les organisa-
tions les plus représentatives des établissements 
mentionnés à l’article L. 5 du CGFP.

Dans chaque catégorie d’employeurs publics, il est 
désigné un nombre égal de femmes et d’hommes. 
Cette proportion est appréciée, en assemblée 
plénière, d’une part, et dans chacune des forma-
tions spécialisées, d’autre part, pour l’ensemble 
des membres, dans chacune des trois catégories  
d’employeurs.
Siègent en qualité de membres de droit, sans prendre 
part au vote, le président du Conseil supérieur de la 
fonction publique hospitalière ainsi que les repré-
sentants des administrations suivantes :
1. �Le directeur général de l’administration et de  

la fonction publique ou son représentant ;
2. �Un membre du Conseil d’État et un membre de 

la Cour des comptes ayant au moins rang, res-
pectivement, de conseiller d’État et de conseiller 
maître ;

3. �Le directeur général des collectivités locales ou 
son représentant ; 

4. �Le directeur général de l’offre de soins ou son 
représentant ;

5. �Le directeur du budget ou son représentant.
D’autres représentants des administrations de l’État 
et de ses établissements publics, des employeurs 
territoriaux et de leurs établissements publics ou des 
employeurs hospitaliers peuvent également assister le 
président du conseil commun, à la demande de ce der-
nier, en tant qu’ils sont particulièrement concernés par 
les questions à l’ordre du jour, sans prendre part au vote.

Comment fonctionne le CCFP ?
Le CCFP siège soit en assemblée plénière, soit en for-
mation spécialisée. L’assemblée plénière est réunie au 
moins deux fois par an. Elle est présidée par le ministre 
chargé de la Fonction publique ou son représentant. 
Le conseil commun siège en formation spécialisée :
1. �Pour l’examen des projets de textes modifiant le 

statut de la fonction publique ou y dérogeant ;
2. �Pour l’examen des questions relatives aux évolu-

tions de l’emploi public, à la politique des retraites 
dans la fonction publique et à la connaissance sta-

tistique de la situation, de la rémunération et des 
pensions des agents publics ;

3. �Pour l’examen des questions relatives à l’égalité, à 
la mobilité et aux parcours professionnels ; 

4. �Pour l’examen des questions relatives aux condi-
tions de travail, à l’hygiène, à la santé et à la sécu-
rité au travail ;

5. �Pour l’examen des questions relatives aux modifi-
cations de l’organisation et du fonctionnement des 
services publics au regard de leurs conséquences 
sur les agents publics.

La formation numéro 3 est présidée par le président 
du Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale ou son représentant. Cette formation spécialisée 
peut, à la demande de son président, examiner les 
questions relatives à l’égalité professionnelle dans le 
cadre d’une sous- formation spécialisée.
Les autres formations spécialisées sont présidées par 
le ministre chargé de la Fonction publique ou son 
représentant ou par un membre du conseil commun 
de la fonction publique qu’il désigne pour la durée 
du mandat.
La formation spécialisée numéro 2 est coprésidée 
par le directeur général de l’Institut national de la 
statistique et des études économiques ou son repré-
sentant. Les présidents des formations spécialisées 
ne participent pas au vote.

Qui est compétent pour définir le programme de 
travail du CCFP ?
Les questions soumises au CCFP sont, sur décision 
du président, : 
1. �Soit inscrites directement à l’ordre du jour de  

l’assemblée plénière ;
2. �Soit inscrites directement à l’ordre du jour d’une 

de ses formations spécialisées ;
3. �Soit renvoyées pour étude à l’une de ses forma-

tions spécialisées avant inscription à l’ordre du jour 
de l’assemblée plénière.

RÉFÉRENCES : article L. 241-1 à L. 242-3 et R 242-1 à R 
242-55 du CGFP.

1.2.2.2 Le conseil supérieur de 
la fonction publique territoriale 
(CSFPT)
Quel est le rôle du CSFPT ?
Le CSFPT est l’instance paritaire nationale de la 
fonction publique territoriale qui garantit le dialogue 
social et la concertation sur le statut des fonction-
naires territoriaux ou sur toute question relative à la 
fonction publique territoriale. À ce titre, il examine 
toute question relative à la fonction publique territo-
riale et est saisi pour avis des projets de lois relatifs à 
la fonction publique territoriale ainsi que des décrets 
concernant la situation des fonctionnaires territoriaux 
et les statuts particuliers des cadres d’emplois. Le 
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conseil supérieur dispose, en outre, d’une compé-
tence de propositions et d’études : il peut formuler 
des propositions en matière statutaire et procéder 
à toutes études sur l’organisation et le perfection-
nement de la gestion des personnels territoriaux. Il 
a enfin une responsabilité d’ensemble en matière 
de suivi des statistiques et de documentation sur la 
fonction publique territoriale. Tous les trois ans, le 
ministre chargé de la Fonction publique présente au 
CSFPT une feuille de route indiquant les orientations 
en matière de gestion des ressources humaines dans 
la fonction publique, et leur impact prévisionnel sur 
les collectivités territoriales et les établissements 
locaux. La feuille de route est rendue publique, assor-
tie des observations du CSFPT.

Quelle est la composition du CSFPT ?
Présidé par un élu local, le CSFPT est composé de 
40 membres titulaires (80 suppléants) : 20 élus repré-
sentants des différentes catégories de collectivités 
territoriales et 20 représentants des organisations 
syndicales de fonctionnaires territoriaux. 
Par ailleurs, 6 membres titulaires du CSFPT siègent 
également au collège employeur du conseil commun 
de la fonction publique (CCFP). 
Le CSFPT se réunit au moins 4 fois par an en assem-
blée plénière ; il comprend un bureau et 5 formations 
spécialisées chargées d’examiner les textes préala-
blement à la séance plénière.

De quels moyens dispose le CSFPT ?
Pour assurer les missions qui lui sont confiées, le 
CSFPT dispose de moyens humains et matériels mis 
à disposition par le CNFPT. La direction générale des 
collectivités locales (DGCL) met également à sa dis-
position un secrétariat qui assure le fonctionnement 
de cette instance et relève l’ensemble des informa-
tions utiles sur cette instance.
RÉFÉRENCES : articles L. 244-1 à 7 et R 243-1 à R 243-51 
du CGFP.

FOCUS

Depuis septembre 2018, une coordination des 
employeurs territoriaux (CET) a vu le jour. Les 
représentants des associations d’élus locaux (AMF, 
Départements de France, Régions de France, 
Intercommunalités de France, Villes de France, 
France urbaine, AMRF et APVF, du CNFPT et de 
la Fédération nationale des centres de gestion 
(FNCDG) et le collège des employeurs territoriaux 
ont ainsi approuvé une charte d’engagement des 
employeurs territoriaux visant à «  fédérer  » et 
« coordonner » les positions des exécutifs locaux 
de plus de 50 000 collectivités territoriales et 
établissements publics locaux.

Celle-ci leur permet de « définir des positions et 
des revendications communes et cohérentes » 
mais aussi de permettre au collège des employeurs 
territoriaux du CSFPT de « formaliser des positions 
unitaires, légitimes et fondées », indiquent les si-
gnataires de la charte.
Les employeurs des 2 millions d’agents territo-
riaux souhaitent ainsi « pouvoir s’exprimer sur les 
réformes importantes pour leurs conséquences 
financières et fonctionnelles », et se donner « les 
moyens effectifs d’une négociation coordon-
née » avec le gouvernement et les organisations 
syndicales sur les principaux enjeux de gestion  
des personnels.
Ne souhaitant pas se substituer aux associations ni 
aux institutions existantes, la CET se veut « essen-
tiellement un lieu d’élaboration de leurs positions 
communes et leur porte-parole pour formaliser les 
positions de l’ensemble des employeurs territo-
riaux sur les questions particulières de fonction 
publique et d’emploi public ».

1.2.2.3 Le centre national de 
la fonction publique territoriale 
(CNFPT)
Le CNFPT est un établissement public à caractère 
administratif qui regroupe l’ensemble des collecti-
vités et des établissements publics locaux, dédié 
principalement à la formation de leurs agents et à  
la gestion et au recrutement de leurs agents de  
catégorie A+.

Il est organisé autour :
- �d’un conseil d’administration paritaire de 

34 membres : 17 représentants des collectivités : 
communes (12), départements (3), régions (2) et 
17 représentants des fonctionnaires territoriaux ;

- �d’un conseil national d’orientation qui élabore 
chaque année un projet de programme national 
de formation.

Le CNFPT assure :
- �pour les agents de catégorie A+, certaines missions 

de gestion notamment l’organisation des concours 
et examens professionnels et la prise en charge des 
fonctionnaires momentanément privés d’emplois. 
La gestion des autres agents de catégorie A a été 
transférée aux CDG au 1er janvier 2010 ;

- �pour l’ensemble des personnels territoriaux : les 
formations statutaires obligatoires, (cette mission 
s’est tout particulièrement développée pour les 
fonctionnaires de catégorie C depuis 2007) et les 
formations tout au long de la vie ;

- �le financement des frais de formation des apprentis 
exerçant dans les collectivités territoriales.
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1.2.2.4 Les centres 
départementaux et 
interdépartementaux de gestion 
(CDG et CIG)
Les CDG sont des établissements publics locaux à 
caractère administratif, gérés par des employeurs 
territoriaux, qui ont pour vocation de participer à la 
gestion des personnels territoriaux et au développe-
ment des collectivités.
Les centres disposent d’une mission générale d’in-
formation sur l’emploi public territorial. Au travers de 
la gestion de la bourse de l’emploi, ils sont destina-
taires des déclarations de vacances de postes des 
collectivités et assurent leur diffusion.
Ils organisent les concours et examens de la fonc-
tion publique territoriale sauf ceux de la catégorie 
A+ relevant de la compétence du CNFPT.
Les CDG assurent d’autres missions obligatoires dont :
- �la constitution du dossier individuel de chaque agent ;
- �le fonctionnement des organismes paritaires ;
- �l’exercice du droit syndical ;
- �le secrétariat du conseil médical ;
- �l’assistance juridique statutaire, le référent déonto-

logue et le référent laïcité ;
- �le conseil en évolution professionnelle ;
- �l’aide au recrutement et à la mobilité…
Ils assurent par ailleurs des missions facultatives à la 
demande des collectivités et établissements publics 
territoriaux comme le remplacement d’agents, la 
médecine de prévention, le conseil en organisation…

1.2.2.5 Les établissements 
publics relevant de la caisse des 
dépôts et consignations (CDC)
La Caisse des dépôts intervient dans la gestion des 
ressources humaines des collectivités territoriales 
à travers quatre entités spécifiques : la CNRACL,  
l’IRCANTEC, la RAFP et le FIPHFP.

La caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales (CNRACL)
Fondée sur les dispositions du décret n° 2003-1306 
du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraites 
des fonctionnaires affiliés à la caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales, la 
CNRACL est un établissement public national à 
caractère administratif qui gère le régime spécial de 
retraite des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers. 
Ce régime spécifique s’applique aux fonctionnaires 
territoriaux (titulaires ou stagiaires) à temps complet 
ou à temps non complet, dès lors que ces derniers 
effectuent au moins 28 heures hebdomadaires. La 
caisse fonctionne selon le principe de la répartition : 
elle assurait, en 2023, grâce aux cotisations versées 
par 2,2 millions d’actifs cotisants, le paiement des 

retraites de 1,3 million de pensionnés relevant des 
fonctions publiques territoriale et hospitalière. Les 
droits de ses affiliés, actifs et retraités (cotisations, 
retraites, pensions…) s’apparentent étroitement à 
ceux des fonctionnaires de l’État. L’originalité de la 
Caisse nationale est d’être le seul régime spécial 
de Sécurité sociale dont le conseil d’administra-
tion comporte en son sein des représentants des 
employeurs et des agents élus.

L’institution de retraite complémentaire 
des agents non titulaires de l’État et des 
collectivités publiques (IRCANTEC)
L’IRCANTEC est un régime réglementaire créé par le 
décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970 modifié, et 
mis en œuvre au 1er janvier 1971, afin de proposer aux 
agents non titulaires [contractuels de droit public] 
de l’État et des collectivités publiques, un régime 
complémentaire au régime général. Il s’ajoute aux 
régimes de base de la Sécurité sociale. Le régime 
fonctionne sur un principe de répartition, comme la 
CNRACL. L’IRCANTEC est un régime qui s’applique 
à titre obligatoire à des personnels juridiquement 
définis, cadres ou non cadres, notamment aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale. L’IR-
CANTEC est gouvernée par son conseil d’adminis-
tration et sa gestion, encadrée dans une convention 
d’objectifs et de gestion (COG) tripartite avec l’État, 
est confiée à la Caisse des dépôts.
Le conseil d’administration de l’IRCANTEC est com-
posé de 34 membres nommés pour une durée de  
4 ans : 16 représentants des bénéficiaires du régime, 
16 représentants des employeurs dont les personnels 
sont affiliés au régime, et 2 personnalités qualifiées.

La retraite additionnelle de la fonction 
publique (RAFP)
Instaurée depuis 2005, la RAFP est une prestation 
de retraite versée en complément de la retraite de 
base pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL. 
Lors du départ à la retraite, le fonctionnaire perçoit 
une retraite complémentaire de la RAFP qui s’ajoute à 
la retraite de base versée par le service des retraites 
de l’État (SRE) ou la CNRACL.
La cotisation de la RAFP sur la base des éléments de 
rémunération suivants :
- �Primes et indemnités quelles qu’elles soient ;
- �Avantages en nature ;
- �Toute autre rémunération sur laquelle aucune coti-

sation n’est prélevée au titre du régime des pensions 
civiles et militaires de retraite ou de la CNRACL ;

- �Les avantages en nature (logement ou véhicule 
de fonction, par exemple pour leur valeur déclarée 
fiscalement).

L’ensemble de ces éléments de rémunération est 
pris en compte dans la limite de 20 % du montant 
du traitement indiciaire brut annuel.

36 LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL36 LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL

Partie 1 - Le cadre général de la fonction publique territoriale



Le fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique 
(FIPHFP)
Le FIPHFP est un organisme créé par le décret  
n° 2006-501 du 3 mai 2006. Il a le statut d’établisse-
ment public à caractère administratif. Sa gestion est 
confiée à la Caisse de dépôts et de consignations. Le 
FIPHFP est doté d’un comité national qui définit les 
orientations générales du fonds. Il est composé de 
représentants des employeurs (dont des élus locaux), 
des personnels et des personnes handicapées. Il est 
chargé de collecter les sommes (à l’instar de l’AGE-
FIPH dans le secteur privé) qui proviennent d’em-
ployeurs publics qui ne satisfont pas à l’obligation 
d’emploi de 6 % de personnes reconnues atteintes 
d’un handicap dans leurs effectifs. En contrepartie, 
ce fonds finance les aides et actions destinées à 
favoriser l’insertion de ces personnes dans la fonc-
tion publique. Dans chaque région, un comité local 
gère les questions relatives au fonctionnement du 
fonds à l’échelle régionale (articles L. 351-7 à L. 351-15 
et R 351-1 à R 351-62 du CGFP).

1.2.2.6 Les services de l’État

La Direction Générale des finances 
publiques (DGFiP)
En comptabilité publique, le principe de la sépara-
tion de l’ordonnateur et du comptable prévoit que 
le comptable, seul chargé du maniement des fonds 
publics, en assure le recouvrement ou le paiement, 
après avoir exercé, les contrôles visant à constater la 
régularité de ces recettes ou de ces dépenses, sans 
examiner leur opportunité. Aussi, pour le paiement 
des traitements, l’exécutif ordonne le paiement à 
l’agent comptable qui relève de la DGFIP.

Les services préfectoraux
Pour devenir exécutoires, outre leur publication ou 
leur notification aux intéressés, certains des actes 
des collectivités territoriales doivent être transmis 
au préfet, représentant de l’État dans le département 
ou la région (ou au sous-préfet de l’arrondissement). 
Celui-ci, chargé du contrôle de légalité, vérifie la 
conformité des actes pris par les collectivités ter-
ritoriales et leurs établissements publics avec les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

AGENTS TITULAIRES

Arrêtés
Obligation 

de transmission 
en préfecture

Sans obligation 
de transmission 
en préfecture

RECRUTEMENT

Recrutement direct ou nomination suite à concours  
stagiaire temps complet ou temps non complet (TC ou TNC) X

Recrutement par voie de mutation X

Recrutement par voie de détachement (y compris pour stage) 
/renouvellement X

Fin de détachement X

Nomination suite à promotion interne (assimilé à un recrutement) X

Intégration suite à détachement X

Intégration directe X

Intégration dans un cadre d’emplois X

Détachement sur un emploi de direction, de cabinet, fonctionnel X

CARRIÈRE ET POSITIONS ADMINISTRATIVES

Prolongation de stage X

Titularisation (TC, TNC ou travailleur handicapé) X

Avancement d’échelon X

Avancement de grade X

Sanctions des 3 premiers groupes :
1er avertissement, blâme, exclusion temporaire de fonctions jusqu’à 3 jours ; 
2e abaissement d’échelon, exclusion temporaire de fonctions de 4 à 15 jours ; 
3e rétrogradation, exclusion temporaire de fonctions de 16 jours à 2 ans.

X
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AGENTS TITULAIRES

Arrêtés
Obligation 

de transmission 
en préfecture

Sans obligation 
de transmission 
en préfecture

Congé parental/prolongation/réintégration à l’issue X

Disponibilité (pour tout motif y compris d’office)/prolongation/
réintégration  

Mise à disposition (y compris pour exercice du droit syndical) :  
arrêté individuel et convention/renouvellement X

Détachement vers une autre administration ou collectivité (y compris 
pour stage)/ renouvellement/fin et/ou réintégration dans la collectivité X

Recul de la limite d’âge d’admission à la retraite X

TEMPS DE TRAVAIL

Temps partiel (de droit, sur autorisation ou thérapeutique) 
/renouvellement X

Décharge d’activité de service pour activité syndicale X

Changement de durée hebdomadaire de service (TNC) X

RÉMUNÉRATION/AVANTAGE EN NATURE/FRAIS DE DÉPLACEMENT

Régime indemnitaire (arrêté individuel) X

NBI X

Congés et Fin de carrière X

Congé de maladie ordinaire X

CONGÉ LONGUE MALADIE/LONGUE DURÉE

Accident de service ou de trajet/maladie professionnelle X

Congé bonifié X

Congé maternité, paternité, pour adoption X

Congé de présence parentale X

Congé de formation professionnelle X

Congé de présence parentale / congé de solidarité familiale  
/ congé de proche aidant X

Congé de représentation (pour siéger comme représentant  
d’une association, d’une mutuelle, etc.). X

Licenciement pour inaptitude physique X

Retraite X

Retraite pour invalidité X

Révocation (sanction 4e groupe) X

Radiation des cadres X

Convention de rupture conventionnelle X

FOCUS 

Tableau récapitulatif des décisions 
individuelles soumises à l’obligation 
de transmission au contrôle de 
légalité

Le délai de transmission des décisions individuelles 
au contrôle de légalité est de 15 jours maximum 
après la signature de l’acte (article L. 2131-2 du 
code général des collectivités territoriales).

38 LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL38 LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL

Partie 1 - Le cadre général de la fonction publique territoriale



AGENTS CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC
REMARQUE : les actes de recrutements de personnel par contrat de droit privé  

ne sont pas à transmettre au contrôle de légalité

Contrats et arrêtés
Obligation 

de transmission 
en préfecture

Sans obligation 
de transmission 
en préfecture

RECRUTEMENT

Recrutement et renouvellement sur emploi permanent par CDD X

Remplacement temporaire de personnel indisponible / renouvellement X

Recrutement d’un travailleur handicapé (avant titularisation) X

Recrutement dans le cadre du PACTE (avant titularisation) X

Recrutement pour accroissement temporaire d’activité / renouvellement X

Recrutement pour accroissement saisonnier d’activité / renouvellement X

CDI (renouvellement de CDD ou transformation d’un CDD ;  
contrat assimilé à un nouvel engagement)

X

Recrutement d’un vacataire (assimilé à un besoin occasionnel) X

Détachement sur un emploi de direction, de cabinet, fonctionnel X

Contrat de projet X

TEMPS DE TRAVAIL

Temps partiel (de droit, sur autorisation) X

Renouvellement de temps partiel X

CONGÉS/SANCTIONS

Congé de maladie ordinaire X

Congé de grave maladie X

Accident du travail/maladie professionnelle X

Congé maternité, paternité, pour adoption X

Congé non rémunéré pour adoption X

Congé parental X

Congé de présence parentale X

Congé pour événements familiaux, convenances personnelles, 
pour élever un enfant de moins de 12 ans ou exigeant des soins 
continus, pour créer ou reprendre une entreprise

X

Congé de formation X

Congé de représentation (pour siéger comme représentant 
d’une association, d’une mutuelle, etc.).

X

Congé sans traitement pour inaptitude pour raisons de santé  
(à l’issue d’un congé maladie, maternité, etc.)

X

Sanctions disciplinaires autres que licenciement X

FIN DE CONTRAT OU D’ENGAGEMENT

Licenciement disciplinaire X

Licenciement suite à CDD (emploi permanent) X

Licenciement suite à CDI X

Licenciement suite à contrat pour besoin saisonnier X

Licenciement suite à contrat pour besoin occasionnel X
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La politique RH peut se définir comme les orientations que l’employeur porte 
pour permettre de mobiliser et développer au mieux un service public local 
répondant aux attentes des citoyens. La loi du 6 août 2019 de transformation 
de la fonction publique impose aux employeurs territoriaux une formalisation de 
leur politique RH dans le cadre d’un document intitulé « lignes directrices de 
gestion ». Ce document formalise les orientations stratégiques de la politique RH 
de la collectivité dans toutes ses composantes.

Partie 2
Le pilotage de la politique 
RH de la collectivité
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Les lignes directrices 
de gestion

1. L’élaboration des lignes directrices de gestion

Les lignes directrices de gestion sont prévues  
aux articles L. 413-1 à L413-7 du CGFP.

Qui est l’autorité compétente pour établir 
les LDG ?
Les lignes directrices de gestion sont établies par 
l’autorité territoriale. Elles peuvent comporter des 
orientations qui sont propres à certains services, 
cadres d’emplois ou catégories. Toutefois, s’agis-
sant des collectivités territoriales et établissements 
publics obligatoirement affiliés à un CDG ainsi que 
des collectivités territoriales et établissements 
publics volontairement affiliés lui ayant confié la 
compétence d’établissement des listes d’aptitude, 
les lignes directrices de gestion en matière de  
promotion interne sont définies par le CDG.

Pour quelle durée sont établies les LDG ?
Ces LDG sont établies pour une durée pluriannuelle 
qui ne peut excéder 6 ans. Elles peuvent faire l’objet, 
en tout ou partie, d’une révision en cours de période 
selon la même procédure.

Comment le dialogue social s’opère-t-il 
autour des LDG ?
Le comité social territorial doit être consulté sur les 
projets des LDG ainsi que sur leur révision. Par ail-
leurs, le projet de lignes directrices de gestion, établi 
en matière de promotion interne par le président du 
centre de gestion, après avis de son comité social 
territorial est transmis à chaque collectivité et établis-
sement affilié, qui dispose d’un délai de deux mois, à 
compter de la date de transmission du projet, pour 
transmettre au président du centre de gestion l’avis 
de son comité social territorial. En l’absence de trans-
mission de son avis dans ce délai, le comité social 
territorial concerné est réputé consulté. À l’issue de 
cette consultation, le président du centre de gestion 
arrête les LDG relatives à la promotion interne.

Comment sont communiquées les LDG 
aux agents ?
Les LDG doivent être rendues accessibles aux agents 
par voie numérique et, le cas échéant, par tout  
autre moyen.

L’ÉLABORATION DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION

Contenu
• La stratégie pluriannuelle de pilotage
   des ressources humaines définit les enjeux 
   et les objectifs de la politique de ressources 
   humaines à conduire au sein de la collectivité, 
   compte tenu des politiques publiques mises 
   en œuvre et de la situation des effectifs, 
   des métiers et des compétences.
• Les lignes directrices de gestion en matière 
   de promotion et de valorisation des parcours :
   1 - les orientations et les critères généraux 
        à prendre en compte pour les promotions  
        au choix dans les grades et cadres d'emplois,
   2 - les mesures favorisant l'évolution professionnelle 
        des agents et leur accès à des responsabilités 
        supérieures.

Communication
• Rendues accessibles aux agents par voie 
   numérique ou par tout autre moyen.

Durée
• Durée pluriannuelle ne pouvant pas excéder
   6 ans.
• Révision en cours de période possible selon
   la même procédure.

Autorité compétente
• L’autorité territoriale.
• Le Président du CDG s’agissant des lignes
  directrices de gestion relatives à la promotion
  interne pour les collectivités et établissements
  obligatoirement affiliés et les collectivités et
  établissements volontairement affiliés qui ont
  confié au centre de gestion l’établissement
  des listes d’aptitude de promotion interne.

Procédure d’élaboration
• Consultation du Comité Social territorial.
• Consultation spécifique de chaque collectivité 
  et établissement affilié pour le projet de lignes 
  directrices de gestion établi en matière de
  promotion interne par le président du CDG. 
  La collectivité dispose d’un délai de deux mois
  à compter de la date de transmission du projet
  pour transmettre au président du CDG l’avis 
  de son comité social territorial. En l’absence de 
  transmission de son avis dans ce délai, le comité 
  social territorial concerné est réputé consulté.

Partie 2 - Le pilotage de la politique RH de la collectivité
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2. Le contenu des lignes directrices de gestion

FOCUS 

Le rapport social unique
Les lignes directrices de gestion sont établies en 
tenant compte des données du rapport social 
unique (RSU), à savoir :
- �la gestion prévisionnelle des effectifs, des  

emplois et des compétences ;
- �les parcours professionnels ;
- �les recrutements ;
- �la formation ;
- �les avancements et la promotion interne ;
- �la mobilité ;
- �la rémunération ;
- �la santé et la sécurité au travail, incluant les aides 

à la protection sociale complémentaire ;
- �l’égalité professionnelle entre les femmes et  

les hommes ;
- �la diversité et la lutte contre les discriminations ;
- �le handicap ;
- �l’amélioration des conditions et de la qualité de 

vie au travail.
Le RSU intègre l’état de la situation comparée de 
l’égalité entre les femmes et les hommes.
Le RSU remplace depuis 2021 le rapport sur l’état 
de la collectivité, de l’établissement ou du service 
auprès duquel il a été créé.
L’article L. 231-1 du CGFP prévoit que les collec-
tivités territoriales élaborent chaque année un 
RSU rassemblant les éléments et données à par-
tir desquels sont établies les LDG, déterminant la 
stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 
humaines dans chaque collectivité territoriale et 
établissement public.
Le contenu, les conditions et les modalités d’éla-
boration du RSU et de la base de données so-
ciales établies par les collectivités territoriales et 
leurs établissements sont précisés dans le CGFP 
(articles R. 231-1 à R 231-8 concernant le RSU et 
R 232-1 à R232-8 concernant la base de données 
sociales).
Ce rapport est présenté, chaque année, au comité 
social territorial et à l’assemblée délibérante.
Le RSU est élaboré à partir d’une base de don-
nées dématérialisée. Les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics affiliés à un CDG 
adressent les données dont ils disposent au centre 
dont ils relèvent au moyen du portail numérique 
mis à leur disposition par celui-ci. Ce portail est 
également accessible aux collectivités territoriales 
et à leurs établissements non affiliés.

Une stratégie pluriannuelle de pilotage des res-
sources humaines doit être établie. Elle définit les 
enjeux et les objectifs de la politique de ressources 
humaines à conduire au sein de la collectivité terri-
toriale ou de l’établissement public, compte tenu des 
politiques publiques mises en œuvre et de la situa-
tion des effectifs, des métiers et des compétences.
Les LDG fixent, en matière de promotion et de valo-
risation des parcours :
1. �Les orientations et les critères généraux à prendre 

en compte pour les promotions au choix dans les 
grades et cadres d’emplois ;

2. �Les mesures favorisant l’évolution professionnelle 
des agents et leur accès à des responsabilités 
supérieures.

Ces lignes directrices visent en particulier :
1. �À préciser les modalités de prise en compte de 

la valeur professionnelle et des acquis de l’expé-
rience professionnelle des agents, notamment à 
travers la diversité du parcours et des fonctions 
exercées, les formations suivies, les conditions 
particulières d’exercice, attestant de l’engagement 
professionnel, de la capacité d’adaptation et, le cas 
échéant, de l’aptitude à l’encadrement d’équipes.

Ces modalités permettent de prendre en compte les 
activités professionnelles exercées par les agents, y 
compris celles intervenant dans le cadre d’une acti-
vité syndicale et celles exercées à l’extérieur de l’ad-
ministration d’origine, dans une autre administration, 
dans le secteur privé, notamment dans le secteur 
associatif, ou dans une organisation européenne ou 
internationale.
2. �À assurer l’égalité entre les femmes et les hommes 

dans les procédures de promotion en tenant 
compte de la part respective des femmes et des 
hommes dans les cadres d’emplois et grades 
concernés.

Ces lignes directrices visent, en outre, à favoriser, 
en matière de recrutement, l’adaptation des com-
pétences à l’évolution des missions et des métiers, 
la diversité des profils et la valorisation des parcours 
professionnels ainsi que l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes.
Un bilan de la mise en œuvre des LDG en matière 
de promotion et de valorisation des parcours pro-
fessionnels doit être établi annuellement, sur la base 
des décisions individuelles et en tenant compte des 
données issues du rapport social unique. Il est pré-
senté au comité social territorial compétent.

Les lignes directrices de gestion
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PARTIE 2 
SOUS-PARTIE 2.1

L’organisation et les conditions 
de travail

2.1.1 L’organisation 
des services

Aucune collectivité ne peut fonctionner sans consa-
crer un budget au personnel, créer des emplois et 
organiser ses services.
La construction de l’architecture RH de la collectivité 
est une compétence de l’assemblée délibérante qui 
entérine les propositions de l’exécutif. Elle traduit la 
manière dont la collectivité a décidé d’exercer ses 
missions de service public obligatoires et faculta-
tives. En effet, elle peut faire le choix de les exercer 
en direct, de les externaliser ou de les mutualiser 
avec une autre collectivité ou un autre établissement 
public. Un organigramme formalise ces choix à la tête 
duquel figure l’équipe de collaborateurs directs de 
l’exécutif relevant tant du champ politique (collabo-
rateurs de cabinet) que de l’administratif (emplois 
fonctionnels ou secrétaire général de mairie selon 
la strate de la collectivité).
Pour s’assurer de la compatibilité de ces choix avec 
les effectifs et compétences existants, l’assemblée 
délibérante et l’employeur (maire, président) peuvent 
s’appuyer sur une photographie du personnel issue 
des données sociales de la collectivité. Il est impor-
tant d’exploiter ces dernières dans une démarche 

prospective pour anticiper les besoins à venir en 
matière de recrutement, mais aussi les départs, et 
appréhender plus facilement des évolutions structu-
relles comme l’apparition de nouvelles compétences, 
de nouveaux métiers ou de nouvelles organisations 
territoriales.

QUELQUES DÉFINITIONS
Autorité hiérarchique : l’autorité territoriale détient 
l’autorité hiérarchique et décide de l’organisation 
des services, de la hiérarchie, de l’affectation des 
agents, des priorités dans les missions et des moyens 
à mettre en œuvre.
Collaborateur de cabinet : un collaborateur de cabi-
net est une personne recrutée librement par l’autorité 
territoriale. Son rôle est de conseiller l’exécutif local, 
de préparer les décisions à partir des analyses réa-
lisées par les services, d’assurer la liaison entre les 
organes politiques, les services et les interlocuteurs 
externes et de représenter l’élu. Son contrat prend 
fin au terme du mandat de l’exécutif. Les exécutifs 
locaux ont l’interdiction d’embaucher un membre de 
leur famille proche en tant que collaborateur de cabi-
net. L’autorité territoriale peut mettre fin aux fonctions 
du collaborateur à tout moment.
Délégation de fonction : la délégation de fonction 
permet à l’autorité territoriale de se décharger d’une 

Les quelque 38 000 exécutifs territoriaux, quels que soient le type ou la strate 
démographique de leur collectivité, le nombre de leurs agents, la spécificité de leur 
territoire (urbain, rural, métropolitain, ultramarin, touristique, maritime ou montagnard) 
partagent les mêmes pouvoirs en leur qualité d’employeur.
Ils doivent répondre, à des degrés différents, aux mêmes enjeux et mettre en place 
une organisation structurée des services, veiller au dialogue social, définir le temps 
de travail, veiller à la santé, à l’hygiène et à la sécurité des agents, garantir leurs droits 
face à la maladie et prendre en compte les politiques inclusives.

2.1.1	 L’organisation des services  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                     44
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2.1.3	 Le temps de travail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                             68
2.1.4	 La santé, l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       86
2.1.5	 Les garanties liées à la maladie et à la gestion de l’inaptitude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   103
2.1.6	 Les politiques inclusives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                       125
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partie de ses tâches vers l’un des adjoints ou l’un 
de ces vice-présidents ou un membre de l’organe 
délibérant. Elle est faite intuitu personae et l’autorité 
territoriale n’est nullement tenue de respecter l’ordre 
du tableau. Le délégué n’agit pas en son nom, mais 
au nom de l’autorité territoriale, qui est tenue d’exer-
cer son contrôle et sa surveillance sur la manière 
dont les fonctions déléguées sont remplies. Un arrêté 
est nécessaire pour que la délégation de fonction 
soit valide.
Délégation de signature : la délégation de signa-
ture habilite une personne nommément désignée à 
signer une décision au nom et à la place de l’auto-
rité compétente. Cette délégation est personnelle 
et sa durée est limitée à l’exercice des fonctions de 
la personne qui délègue sa signature et de celle qui 
bénéficie de la délégation.
Directeur général des services : le directeur général 
des services (DGS) (ou le secrétaire général de mairie 
pour les communes de moins de 3 500 habitants) 
dirige l’ensemble des services d’une collectivité ou 
d’un établissement public et en coordonne l’organi-
sation sous l’autorité du maire ou du président.
Emploi fonctionnel : chargés de diriger les services 
des collectivités, les agents occupant ces emplois 
sont placés dans une relation de proximité avec les 
élus, dont dépendent étroitement leur nomination et 
leur maintien en fonction.
Tableau des effectifs  : en fonction des services 
que la collectivité décide d’offrir au public et des 
choix d’organisation du travail qu’elle a été amenée 
à opérer, l’assemblée délibérante crée les emplois 
nécessaires à l’accomplissement de ses missions. 
Le tableau des effectifs, annexé au budget prévi-
sionnel et au compte administratif (au compte finan-
cier unique à compter de 2026), constitue la liste 
par filière, catégorie, cadre d’emplois et grade, des 
emplois titulaires ou non, supposés ouverts budgé-
tairement et pourvus ou non, distingués selon s’ils 
sont à temps complet ou temps non complet (article 
R 2313-3 du CGCT).

2.1.1.1 Le tableau des emplois 
budgétaires

Quels sont les différents types d’emplois qui 
peuvent figurer au tableau des effectifs ?
Les emplois permanents
Ils correspondent aux grades des cadres d’emplois 
territoriaux ou aux emplois fonctionnels des collec-
tivités, et sont normalement pourvus par des fonc-
tionnaires. Dans les conditions prévues par la loi, ils 
peuvent l’être également par des contractuels. À 
noter qu’il existe des emplois permanents ne pou-
vant être occupés par des fonctionnaires en position 
d’activité, faute de cadres d’emplois existants.

Les emplois non permanents
L’organe délibérant peut aussi créer des emplois 
non permanents qui seront pourvus par des agents 
contractuels ou des fonctionnaires détachés. C’est 
le cas notamment des emplois correspondant à des 
besoins occasionnels ou saisonniers, ou de tout autre 
emploi pour lequel la collectivité peut justifier de la 
non-permanence du besoin, comme un contrat  
de projet.
Les emplois à temps complet
Ce sont des emplois dont la durée de travail est 
égale à la durée légale ou réglementaire de travail. 
Les agents nommés dans un tel emploi peuvent exer-
cer leurs fonctions à temps plein ou à temps partiel.
Les emplois permanents à temps non complet
La durée du travail, inférieure à la durée légale ou 
réglementaire, est imposée au fonctionnaire, contrai-
rement aux cas d’exercice des fonctions à temps 
partiel, dans lesquels l’initiative appartient à l’agent.
Il convient d’assurer le suivi du tableau des effectifs. 
Les modifications intervenant au niveau des effectifs 
résultent :
- �des créations ou suppressions d’emplois ;
- �des avancements de grade et promotions internes ;
- �des mouvements de personnels liés aux entrées 

et sorties ;
- �des transferts de compétences au niveau du bloc 

communal ;
- �des réorganisations de services et des modifica-

tions de l’organigramme au sein de la collectivité.
Le tableau des effectifs est un document indispen-
sable et utile :
- �d’abord pour le pilotage de la masse salariale ;
- �puis pour l’élaboration du rapport d’activité et  

du rapport social unique de la collectivité ou de 
l’établissement.

2.1.1.2 L’organigramme 
de la collectivité
L’organigramme constitue l’inventaire des fonctions, 
collaborateurs et services de la collectivité et iden-
tifie les relations hiérarchiques et/ou fonctionnelles. 
C’est une représentation schématique permettant 
de représenter l’ensemble de la structure d’une col-
lectivité ou d’un service, élaborée à partir du projet 
politique et administratif.

2.1.1.3 Les services en régie 
et externalisés
Les services publics locaux peuvent être gérés soit 
en interne, soit en externe. L’externalisation consti-
tue une alternative à la gestion en régie directe. 
La  régie et l’externalisation sont généralement 
mises en œuvre de façon concomitante au sein de  
chaque collectivité.

Sous-partie 2-1  •  L’organisation et les conditions de travail

45LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL 45LE MAIRE, EMPLOYEUR TERRITORIAL



Coexistent différentes formes d’externalisation :
- �transfert de compétences à une autre structure 

publique (intercommunalité, syndicat mixte…) ;
- �délégation de la gestion d’activités à des structures 

privées (concession de service public) ;
- �contrats de «  coopération public-public  »,  

quasi-régie, création de sociétés publiques locales, 
de sociétés d’économie mixte ;

- �recours aux missions facultatives des CDG…

Le choix d’externaliser se pose essentiellement pour 
rationaliser l’action dans un contexte de nécessaire 
maîtrise budgétaire. Le choix de l’externalisation a 
pour conséquence la perte du pouvoir d’autorité 
d’emploi de l’exécutif local sur les services concer-
nés. Certaines collectivités peuvent également, 
dans ce même objectif, choisir de remunicipaliser 
les services précédemment externalisés. Des consé-
quences en matière de ressources humaines sont  
à appréhender.

L’article L. 1224-3 du code du travail prévoit que 
lorsque l’activité d’une entité économique employant 

L’ORGANISATION D’UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
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des salariés de droit privé est reprise par une per-
sonne publique dans le cadre d’un service public 
administratif, le nouvel employeur public doit pro-
poser à ces salariés un contrat de droit public, à 
durée déterminée ou indéterminée, selon la nature 
du contrat dont ils relevaient auprès de l’employeur 
initial.
Ainsi, dans le cadre de municipalisations de ser-
vices, le personnel transféré est placé en CDD ou 
CDI auprès du nouvel employeur qu’est la collecti-
vité territoriale. Le contrat proposé reprend alors les 
clauses substantielles du contrat dont les salariés 
sont titulaires, en particulier celles qui concernent la 
rémunération, dès lors que ces clauses ne sont pas 
contraires aux dispositions législatives ou réglemen-
taires en vigueur dans la fonction publique.

Les ressources humaines des collectivités  
territoriales sont également impactées en cas  
d’externalisation.
Lorsque l’activité d’une personne morale de droit 
public employant des fonctionnaires est reprise par 
une personne morale de droit privé ou par une per-
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sonne morale de droit public gérant un service public 
industriel et commercial, les fonctionnaires exerçant 
cette activité peuvent être détachés d’office, pen-
dant la durée du contrat liant la personne morale de 
droit public à l’organisme d’accueil, sur un contrat 
de travail conclu à durée indéterminée auprès de 
l’organisme d’accueil.
C’est un cas de détachement d’office.
Le contrat de travail comprend une rémunération 
au moins égale à la rémunération antérieurement 
versée (traitement, régime indemnitaire et, le cas 
échéant, nouvelle bonification indiciaire, indemnité 
de résidence et supplément familial de traitement) 
par l’administration, l’établissement public ou la col-
lectivité d’origine.
Les services accomplis en détachement dans l’orga-
nisme d’accueil sont assimilés à des services effectifs 
dans le corps ou le cadre d’emplois.
Le fonctionnaire peut demander à ce qu’il soit mis 
fin à son détachement pour occuper un emploi au 
sein d’une administration.
En cas de renouvellement du contrat liant la personne 
morale de droit public à l’organisme d’accueil, le déta-
chement du fonctionnaire est renouvelé d’office.
En cas de conclusion d’un nouveau contrat entre la 
personne morale de droit public et une autre per-
sonne morale de droit privé ou une autre personne 
morale de droit public gérant un service public 
industriel et commercial, le fonctionnaire est déta-
ché d’office auprès du nouvel organisme d’accueil.
Cet organisme est tenu de reprendre les clauses 
substantielles du contrat à durée indéterminée dont 
bénéficie le fonctionnaire, notamment celles relatives 
à la rémunération.

Lorsque le contrat liant la personne morale de droit 
public à l’organisme d’accueil prend fin, le fonction-
naire opte, soit pour sa radiation des cadres et le 
versement d’une indemnité s’il souhaite poursuivre 
son contrat de travail au sein de l’organisme d’ac-
cueil, soit pour sa réintégration de plein droit dans 
son corps ou son cadre d’emplois d’origine.
Lorsque le fonctionnaire détaché et bénéficiaire d’un 
contrat de travail à durée indéterminée est licencié 
(quel que soit le motif) par l’organisme d’accueil, il 
est réintégré de plein droit dans son administration, 
son établissement public ou sa collectivité d’origine.
À tout moment pendant la durée de son détache-
ment, le fonctionnaire peut solliciter sa radiation des 
cadres et le bénéfice d’une indemnité.

2.1.1.4 La mutualisation 
des services entre la commune 
et son intercommunalité
La mutualisation des agents consiste dans la mise 
en commun des moyens humains de plusieurs 

collectivités, au sein d’une seule d’entre elles, afin 
qu’elle effectue une ou plusieurs prestations au profit  
de toutes.
La mutualisation revêt deux modalités principales : 
la mise à disposition de services entre communes 
et communautés dans le cadre des compétences 
transférées (article L. 5211-4-1 du CGCT) et la créa-
tion de services communs qui peuvent être ins-
taurés en dehors de tout transfert de compétence  
(article L. 5211-4-2 du CGCT).
D’autres formes de mutualisation existent  : grou-
pements de commandes, partage de matériels, 
ententes. Les prestations de services en sont la forme 
la moins intégrée : elles consistent en un service 
rendu par la communauté au bénéfice d’une ou plu-
sieurs de ses communes membres, ou inversement.

Mutualisation ascendante 
Le terme de mutualisation ascendante est utilisé 
lorsque dans le cadre d’un transfert de compétences, 
et dans le souci d’une bonne organisation des ser-
vices, une commune a décidé de conserver tout ou 
partie du service concerné puis de le mettre en tout 
ou partie à disposition de l’EPCI dont la commune est 
membre, pour l’exercice des compétences de celui-ci.

Mutualisation descendante
Le terme de mutualisation descendante renvoie à 
un flux inverse. Un EPCI intervient dans les com-
pétences d’une commune membre en mettant à sa 
disposition ses moyens humains. Dans les deux cas, 
une convention est conclue entre l’EPCI et chaque 
commune intéressée en dehors des compétences 
transférées, un EPCI à fiscalité propre. Une ou plu-
sieurs de ses communes membres peuvent éga-
lement se doter de services communs. La mise en 
place d’un service commun nécessite obligatoire-
ment la réalisation d’une étude d’impact.
En vertu des dispositions de l’article L. 5211-39-1 
du CGCT, afin d’assurer une meilleure organisation 
des services, dans l’année qui suit chaque renou-
vellement général des conseils municipaux, le pré-
sident de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peut établir un 
rapport relatif aux mutualisations de services entre 
les services de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre et ceux des 
communes membres. Ce rapport comporte un projet 
de schéma de mutualisation des services à mettre 
en œuvre pendant la durée du mandat. Le projet de 
schéma prévoit notamment l’impact prévisionnel de 
la mutualisation sur les effectifs de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre et des communes concernées et sur leurs 
dépenses de fonctionnement.
Le rapport est transmis pour avis à chacun des 
conseils municipaux des communes membres. Le 
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conseil municipal de chaque commune dispose d’un 
délai de trois mois pour se prononcer. À défaut de déli-
bération dans ce délai, son avis est réputé favorable.
Le projet de schéma est approuvé par délibération 
de l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre.
Le schéma de mutualisation est adressé à cha-
cun des conseils municipaux des communes 
membres de l’établissement public de coopération  
intercommunale.
Chaque année, lors du débat d’orientation budgé-
taire ou, à défaut, lors du vote du budget, l’avance-
ment du schéma de mutualisation fait l’objet d’une 
communication du président de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre à son organe délibérant.
RÉFÉRENCES : articles L. 5211-4-1, L. 5211-4-2, L. 5211-
39-1 et D. 5211-16 du CGCT.

FOCUS

LES AGENCES POSTALES 
COMMUNALES
Depuis plusieurs années se mettent en place 
des agences postales communales ou intercom-
munales dans le cadre d’un protocole d’accord 
entre l’AMF et La poste relatif à l’organisation des 
agences postales communales et intercommu-
nales. Ce protocole d’accord a été signé 23 août 
2023. Il est accompagné d’un modèle de conven-
tion prévoyant notamment la possibilité de mettre 
à disposition, de la part des communes ou EPCI, 
des locaux et des personnels.
Ainsi, au 31 décembre 2024, la France comptait 
7 156 agences postales communales (APC) ou 
agences postales intercommunales (API).
Sur le plan des ressources humaines, la mise à dis-
position de personnels communal ou intercommu-
nal auprès de l’agence postale est différente en 
fonction du statut de l’agent. Lorsque l’agent mis 
à disposition est un fonctionnaire, l’accord de ce 
dernier est nécessaire. En revanche, si l’agent est 
un contractuel, la solution dépendra du motif de 
son recrutement et des dispositions prévues au 
contrat. Si ces derniers font apparaître que l’agent 
a été recruté pour assurer des missions précises 
au sein de la commune, tout changement dans la 
nature de celles-ci ou dans leur objet devra faire 
l’objet d’un avenant au contrat d’embauche. Ain-
si, un agent contractuel recruté en tant qu’agent 
administratif pour assurer la gestion et le suivi 
des actes administratifs de la commune verra ses 
missions et conditions de travail substantielle-
ment modifiées en cas de placement partiel ou 
total dans une agence postale communale. Son 
contrat devra être modifié en conséquence.

RÉFÉRENCES : loi du 2 juillet 1990 relative au statut 
de la Poste ; loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orien-
tation pour l’aménagement et le développement du 
territoire ; loi n°2005-516 du 20 mai 2005 relative à la 
régulation des activités postales et code des postes 
et des communications électroniques.

FOCUS

FRANCE SERVICES
Lancé en 2019 sur la base des anciennes maisons 
de services au publics créés par les collectivités 
locales, France services vise à garantir un accès 
aux services publics pour tous les citoyens, quel 
que soit leur lieu de résidence. Près de 2 800 
maisons France services (fixes ou itinérantes) 
sont aujourd’hui implantées partout en France 
dont 67 % portées par des collectivités locales. 
Elles permettent à chacun de trouver une maison 
France services à moins de 20 minutes de chez 
soi. Dotées au minimum de deux conseillers, ces 
maisons accompagnent les citoyens dans toutes 
leurs démarches du quotidien, contribuant ainsi à 
réduire les inégalités d’accès et à renforcer l’équité 
entre les habitants. France services permet aux 
usagers de réaliser plusieurs démarches adminis-
tratives essentielles en un seul endroit, grâce à la 
présence de 12 opérateurs nationaux : France Tra-
vail, France Titre, l’Assurance Maladie, les Finances 
Publiques, Point Justice, France Rénov, le Chèque 
Énergie, l’Assurance Retraite, la MSA, La Poste, les 
Allocations Familiales et l’Urssaf. Les collectivités 
proposent également des permanences d’acteurs 
locaux adaptés au territoire. 
Le programme France Services est coordonné 
par l’Agence nationale de la cohésion des terri-
toires (ANCT). L’État et la Banque des Territoires 
financent chaque France services labellisée à 
hauteur de 30 000 € par an en fonctionnement 
augmenté de 5 000 € en 2024. 
Pour la création d’une France Services, les collec-
tivités peuvent bénéficier, via la DETR ou la DSIL, 
jusqu’à 80 % de leurs dépenses d’investissement.

2.1.2 L’organisation 
du dialogue social

En tant qu’employeur, l’exécutif local organise les 
relations avec les représentants du personnel. 
Celles-ci sont prévues par le statut qui encadre le 
principe de participation des agents au fonctionne-
ment de la collectivité.
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Les organisations syndicales constituent le pre-
mier jalon de concertation et de négociation. Elles 
disposent, par ailleurs, du monopole de la repré-
sentation des agents de la collectivité à l’occasion  
des élections professionnelles qui se déroulent  
tous les 4 ans.
Les textes législatifs et réglementaires listent les 
situations individuelles et collectives qui doivent faire 
l’objet d’une concertation préalable à une décision 
avec les représentants du personnel et les instances 
dans lesquelles elle se déroule (commissions admi-
nistratives paritaires, commissions consultatives pari-
taires, comité social territorial).
Ils encadrent également les conditions d’exercice 
des fonctions syndicales en octroyant des droits et 
des moyens aux agents qui les exercent.
Enfin, le statut reconnaît la liberté syndicale à chaque 
agent et autorise l’exercice du droit de grève sous 
certaines conditions générales. L’employeur peut 
encadrer l’exercice du droit de grève des agents 
exerçant dans certains services.

QUELQUES DÉFINITIONS
Commissions administratives paritaires (CAP)  : 
elles sont les instances de représentation des 
fonctionnaires et traitent des sujets relatifs aux 
carrières individuelles. Les CAP comprennent des 
représentants des collectivités territoriales et des  
représentants du personnel.
Commissions consultatives paritaires (CCP)  : 
elles sont des instances consultatives compétentes 
à l’égard des agents contractuels de droit public. 
Elles sont consultées pour les questions d’ordre 
individuel concernant les personnels contractuels 
(questions relatives aux licenciements intervenant à 
l’expiration de la période d’essai, aux sanctions dis-
ciplinaires autres que l’avertissement et le blâme, 
etc.). Les CCP comprennent des représentants des 
collectivités territoriales ainsi que des représentants 
du personnel. 
Comité social territorial (CST) : le comité social ter-
ritorial est une instance consultative, dont le champ 
de compétence est limité à des questions d’ordre 
collectif.
Dialogue social : ensemble des relations formelles et 
réglementaires entre l’autorité administrative, les élus 
et les délégués du personnel, représentants syndi-
caux ayant pour but d’améliorer le climat social dans 
la collectivité ou dans l’établissement public local.
Droit de grève : la grève est une cessation collec-
tive et concertée du travail destinée à appuyer des 
revendications professionnelles. La grève des agents 
publics doit avoir pour objet la défense des intérêts 
professionnels. Le droit de grève peut cependant être 
limité par le pouvoir règlementaire sous le contrôle 
du juge, notamment pour assurer la continuité  
du service public.

2.1.2.1 Les instances locales 
du dialogue social
Le principe de participation, défini à l’article L. 112-1 
du CGFP, se concrétise dans la création d’orga-
nismes consultatifs où siègent les délégués des 
agents publics et porte sur l’organisation et le fonc-
tionnement des services publics, l’élaboration des 
règles statutaires régissant les fonctionnaires et des 
règles relatives aux conditions d’emploi des agents 
contractuels, la définition des orientations en matière 
de politique de ressources humaines et l’examen de 
certaines décisions individuelles.
En application du droit à la participation, des repré-
sentants des personnels de la Fonction publique 
siègent au sein :
- �du conseil commun de la fonction publique 

(CCFP) ;
- �des conseils supérieurs de la fonction publique 

(CSFP) ;
- �des commissions administratives paritaires (CAP) ;
- �des commissions consultatives paritaires (CCP) ;
- �des comités sociaux territoriaux (CST) ;
- �des formations spécialisées en matière de santé, 

de sécurité et de conditions de travail (FSSSCT).

Les commissions administratives paritaires 
(CAP)
Comment sont composées les CAP ?
Selon les cas, la commission administrative paritaire 
(CAP) peut être instituée soit au niveau local, au 
sein de la collectivité ou de l’établissement, soit au 
niveau du centre de gestion si la collectivité ou l’éta-
blissement se situe en-deçà du seuil d’affiliation de  
350 agents.

Il faut distinguer 3 situations :
- �les collectivités et les établissements publics 

obligatoirement affiliés à un CDG car employant 
moins de 350 agents, pour lesquels la CAP est pla-
cée auprès du CDG ;

- �les collectivités et établissements affiliés de 
manière volontaire à un CDG (ils emploient plus 
de 350 agents mais ont délibéré en faveur d’une 
affiliation volontaire au CDG) : ils peuvent choisir, 
à la date de leur affiliation, soit de relever des CAP 
placées auprès du CDG, soit d’assurer eux-mêmes 
le fonctionnement de leurs propres commissions. 
Le choix d’assurer eux-mêmes le fonctionnement 
peut porter soit sur la totalité des CAP, soit sur cer-
taines d’entre elles (article R 261-9 du CGFP). En 
cas d’affiliation volontaire, une délibération en ce 
sens doit être prise par l’assemblée délibérante. 
Celle-ci précisera si la collectivité ou l’établisse-
ment souhaite conserver sa propre CAP ;

- �les collectivités et établissements non affi-
liés, car employant plus de 350 agents, qui ont  
leurs propres CAP.
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Une CAP est créée pour chaque catégorie d’agents 
(A, B et C). L’article L. 261-3 du CGFP prévoit la pos-
sibilité de créer des CAP communes à plusieurs 
catégories dans les fonctions publiques d’État et 
territoriale, en cas d’insuffisance d’effectifs.
En vertu des dispositions de l’article R 261-11 du 
CGFP, une commission unique peut être créée pour 
au moins deux catégories hiérarchiques lorsque l’ef-
fectif relevant de cette commission est inférieur à 40. 
Le nombre de représentants titulaires du person-
nel composant cette CAP unique est de 3 (article  
R 262-6 du CGFP).
Les commissions administratives comprennent en 
nombre égal :
- �des représentants du personnel qui sont élus ;
- �des représentants des collectivités territoriales ou 

établissements publics, qui sont désignés.
Elles comprennent autant de membres titulaires que 
de membres suppléants.
Le nombre de représentants titulaires du person-
nel dépend de l’effectif des fonctionnaires rele-
vant de la CAP. Les représentants du personnel 
sont élus au scrutin proportionnel à un tour, sur 
listes présentées par les organisations syndicales 
représentatives.

Quelles sont les compétences des CAP ?
La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique a profondément modifié le rôle des CAP.
Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi n° 2019-828 
du 6 août 2019, la CAP était compétente en matière 
de : stage, carrière, positions, mobilité, reclassement, 
conditions d’exercice des fonctions, fin de fonctions 
et droit syndical.

Le champ de compétences des CAP est fixé aux 
articles L 263-3 et R 263-6 à R 263-10 du CGFP. 

La CAP est saisie avant les décisions concernant un 
refus de titularisation ou un licenciement en cours 
de stage en cas d’insuffisance professionnelle ou de 
faute disciplinaire.
Les CAP sont saisies, à la demande du fonctionnaire 
intéressé, des décisions relatives à la révision du 
compte-rendu d’entretien professionnel (article R 
263-10 du CGFP).
L’avis de la CAP doit être recueilli lorsqu’un agent 
demande à l’autorité territoriale sa réintégration à l’is-
sue de la période de privation des droits civiques, de 
la période d’interdiction d’exercer un emploi public, 
ou en cas de réintégration dans la nationalité fran-
çaise (article R 263-8 du CGFP).
La CAP demeure compétente pour connaître des 
décisions relatives au licenciement du fonctionnaire 
mis en disponibilité qui refuse trois postes qui lui sont 
proposés en vue de sa réintégration (article R 263-7 
du CGFP).

L’avis de la CAP est sollicité notamment pour les 
questions relatives au temps partiel. En cas de refus 
de l’autorisation d’accomplir un service à temps par-
tiel ou de litiges d’ordre individuel relatifs aux condi-
tions d’exercice du temps partiel, les CAP sont saisies 
à la demande des fonctionnaires intéressés (article 
R 263-10 du CGFP). 
La CAP peut être saisie par le fonctionnaire intéressé 
en cas de refus opposé à sa demande de télétravail, 
qu’il s’agisse d’une demande initiale ou de renouvel-
lement (article R 263-10 du CGFP). 
Les CAP sont saisies, à la demande du fonctionnaire 
intéressé, des décisions refusant une demande de 
congés au titre du compte épargne-temps (article 
R263-7 du CGFP).
Elles sont également consultées avant tout licen-
ciement d’un fonctionnaire qui, à l’expiration d’un 
congé de maladie ordinaire, d’un congé de longue 
maladie ou d’un congé de longue durée, refuse sans 
motif valable lié à son état de santé, le poste qui lui 
est assigné (article R263-7 du CGFP).
Les CAP sont saisies, à la demande du fonctionnaire 
intéressé, de décisions refusant l’acceptation d’une 
démission (article R 263-10 du CGFP).
L’avis de la CAP est recueilli en matière de congé de 
formation syndicale lorsqu’il y a un rejet. 
L’autorité territoriale ne peut opposer deux refus suc-
cessifs à un fonctionnaire demandant à bénéficier 
de certaines actions de formation, qu’après avis de 
la CAP. Il s’agit des formations de perfectionnement, 
de préparation aux concours, de formation person-
nelle suivie à l’initiative de l’agent ou d’action de 
lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de 
la langue française (article R 263-7 du CGFP).

Le refus d’une demande d’utilisation du compte 
personnel de formation (CPF) peut être contesté 
par le fonctionnaire devant la CAP (article R 263-10  
du CGFP).

La CAP peut être saisie de la décision d’engagement 
d’une procédure de reclassement prise à l’initiative 
de l’autorité territoriale en l’absence de demande de 
reclassement présentée par le fonctionnaire. Celui-ci 
peut en effet former un recours gracieux contre la 
décision de l’autorité territoriale d’engager la pro-
cédure de reclassement. Cette dernière statue sur 
ce recours après avis de la CAP (article R 263-10 
du CGFP).
Si, pendant deux années successives, un agent se 
voit refuser l’utilisation de son CPF, le rejet d’une troi-
sième demande portant sur une action de formation 
de même nature ne peut être prononcé qu’après 
avis de la CAP.
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Les CAP connaissent des questions d’ordre indivi-
duel relatives au recrutement des travailleurs handi-
capés, s’agissant (article R 263-74. du CGFP) :
a) �du renouvellement du contrat, dans le cas d’un 

agent qui, sans s’être révélé inapte, n’a pas fait la 
preuve de capacités professionnelles suffisantes ;

b) �du non-renouvellement du contrat en cas  
d’insuffisance professionnelle.

Les CAP connaissent également des questions pour 
lesquelles des statuts particuliers prévoient leur 
consultation. 

Quelle est la valeur juridique de l’avis des CAP ?
L’avis des CAP est consultatif. Toutefois, lorsque 
l’autorité territoriale prend une décision contraire à 
l’avis ou à la proposition de la CAP, elle informe cette  
dernière, dans un délai d’un mois, de ses motifs 
(article R 264-76 du CGFP). 

Aucun recours ne peut être formé contre l’avis de la 
CAP devant le juge administratif.
Toutefois, la décision de l’autorité territoriale peut être 
annulée par le juge administratif, en cas de recours :
- �si la CAP n’a pas été consultée alors qu’elle aurait 

dû l’être ;
- �si la procédure de consultation de la CAP a été 

irrégulière.

Les agents peuvent choisir un représentant 
désigné par l’organisation syndicale représen-

tative de leur choix pour les assister dans l’exercice 
des recours administratifs contre les décisions indivi-
duelles défavorables prises en matière de promotion 
interne, de mutation et d’avancement de grade. 

Le Conseil d’État a jugé qu’il ne pouvait être fait 
obstacle au fait que des agents se fassent assister 
dans la préparation des recours administratifs contre 
les décisions individuelles défavorables prises en 
matière d’avancement, de promotion, de mutation, 
s’ils le souhaitaient, par le représentant d’un syndicat 
non représentatif (CE, 5 juin 2020, n°438230).

L’article R 264-50 du CGFP prévoit qu’en cas d’ur-
gence ou en cas de circonstances particulières et, 
dans ce dernier cas, sauf opposition de la majorité 
des membres représentants du personnel, le pré-
sident de la commission peut décider qu’une réunion 
puisse être organisée par conférence audiovisuelle 
ou, à défaut téléphonique, sous réserve qu’il soit 
techniquement en mesure de veiller, tout au long 
de la séance, au respect des règles posées au début 
de celle-ci, afin que :
- �n’assistent que les personnes habilitées à l’être. Le 

dispositif doit permettre l’identification des partici-
pants et le respect de la confidentialité des débats 
vis-à-vis des tiers ;

- �chaque membre siégeant avec voix délibérative 
ait la possibilité de participer effectivement aux 
débats. Sous réserve de l’accord exprès du fonc-
tionnaire concerné, la tenue d’une commission en 
matière disciplinaire peut être exceptionnellement 
autorisée selon ces modalités dans le respect des 
dispositions du décret n°89-677 du 18 septembre 
1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable 
aux fonctionnaires territoriaux (article R 264-50  
du CGFP) ;

- �le cas échéant, lorsque le vote a lieu à bulletin 
secret à la demande de l’un des membres titulaires 
de la commission, le secret du vote soit garanti  
par tous moyens.

Les conseils de discipline
Le conseil de discipline est une formation de la CAP 
spécialement réunie pour connaître des sanctions 
disciplinaires (à l’exception des sanctions du pre-
mier groupe : l’avertissement, le blâme et l’exclusion 
temporaire de 3 jours au plus) et du licenciement 
pour insuffisance professionnelle d’un fonctionnaire. 
Il est composé des mêmes membres que la CAP, à 
l’exception de la présidence, assurée par un magis-
trat administratif désigné par le président du tribunal 
administratif.
Pour les collectivités et établissements affiliés, le 
centre de gestion assure le fonctionnement du 
conseil de discipline.
Le conseil de discipline doit être consulté :
- �avant qu’une sanction relevant du deuxième, du 

troisième ou du quatrième groupe ne soit infligée 
à un fonctionnaire titulaire ;

- �avant qu’une sanction d’exclusion temporaire pour 
une durée de quatre à quinze jours, ou d’exclusion 
définitive ne soit prononcée à l’encontre d’un fonc-
tionnaire stagiaire ;

- �avant le licenciement pour insuffisance profession-
nelle d’un fonctionnaire titulaire.

Le conseil de discipline est saisi par un rapport de 
l’autorité territoriale. Le fonctionnaire poursuivi et 
l’autorité territoriale peuvent présenter devant le 
conseil de discipline des observations écrites ou 
orales, citer des témoins et se faire assister par un 
ou plusieurs conseils de leur choix. Le conseil de dis-
cipline peut ordonner une enquête. Il délibère à huis 
clos. Il donne à la majorité de ses membres un avis 
motivé dans lequel il peut soit proposer une sanction 
(qui ne peut être plus sévère que celle envisagée 
par l’autorité territoriale), soit proposer qu’aucune 
sanction ne soit infligée, soit ne pas donner d’avis.
En matière disciplinaire, deux possibilités de recours 
s’offrent au fonctionnaire :
- �former un recours gracieux auprès de l’autorité 

territoriale ;
- �saisir le tribunal administratif d’un recours 

contentieux.
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La commission consultative paritaire 
(CCP) 
Quelle est la composition de la commission 
consultative paritaire ?
La commission consultative paritaire est une ins-
tance composée en nombre égal de représentants 
des collectivités territoriales et de contractuels. La 
CCP peut être instituée au niveau local, au sein de 
la collectivité ou de l’établissement, ou au niveau du 
centre de gestion pour les collectivités affiliées. Il 
existe une CCP unique pour les différentes catégo-
ries hiérarchiques. La CCP est présidée par l’autorité 
territoriale.

Quel est le rôle de la commission consultative 
paritaire ? 
Les attributions de la CCP sont définies aux articles 
R 272-19 à R 272-21 du CGFP.
La CCP est consultée pour les questions d’ordre 
individuel concernant les personnels contractuels.
Les CCP doivent être obligatoirement consultées 
dans les cas suivants :
- �licenciement d’un agent contractuel intervenant 

postérieurement à la période d’essai ;
- �non-renouvellement du contrat d’un agent investi 

d’un mandat syndical ;
- �licenciement pour inaptitude physique définitive ;
- �décision refusant le bénéfice d’un congé pour 

formation syndicale et du congé pour suivre une 
formation en matière d’hygiène, de sécurité et de 
conditions de travail accordé aux agents investis 
d’un mandat syndical ;

- �double refus successif d’une formation (hors 
demande d’utilisation du compte personnel de 
formation) ;

- �sanctions disciplinaires autres que l’avertissement 
et le blâme (dans cette hypothèse, les CCP se  
réunissent en conseil de discipline). 

En outre, les CCP peuvent être saisies par le contrac-
tuel intéressé dans les cas suivants :
- �refus d’autorisation de temps partiel et litige d’ordre 

individuel relatif aux conditions d’exercice du temps 
partiel ;

- �décision relative à la révision du compte-rendu de 
l’entretien professionnel ;

- �refus de mobilisation du compte personnel  
de formation ;

- �refus opposé à une demande initiale ou de renou-
vellement de télétravail et décision d’interruption 
du télétravail à l’initiative de l’employeur ;

- �décision refusant une demande de congés au titre 
du compte épargne-temps.

RÉFÉRENCES : articles R 272-1 et suivants du CGFP.

FOCUS

Comités sociaux territoriaux (CST) 
et formations spécialisées en 
matière de sante, de sécurité et de 
conditions de travail (FSSSCT)
En application des dispositions de l’article L. 251-5 
du CGFP, un comité social territorial est créé dans 
chaque collectivité ou établissement employant au 
moins 50 agents, ainsi qu’auprès de chaque centre 
de gestion pour les collectivités et établissements 
affiliés employant moins de 50 agents.

Quelles sont les conditions de création 
et de dissolution des CST ?
La loi du 6 août 2019, précitée, avait déjà prévu 
qu’un comité social territorial (CST) devait être créé 
dans chaque collectivité ou établissement public 
employant au moins 50 agents, ainsi qu’auprès de 
chaque CDG pour les collectivités et établisse-
ments affiliés. L’article R 251-32 du CGFP précise 
que l’effectif des agents retenu pour déterminer 
le franchissement du seuil de cinquante agents 
est apprécié au 1er janvier de chaque année. En 
outre, il indique qu’un CST doit être créé en cas 
de franchissement du seuil de 50 agents au cours 
de la période de deux ans et neuf mois suivant le 
renouvellement général. Ainsi, du 1er octobre 2025 
et jusqu’au 10 décembre 2026, date de renouvel-
lement des instances, les CST ne pourront plus 
être renouvelés.
En revanche, si cet effectif baisse, le CST reste en 
place jusqu’au prochain renouvellement général 
de ces comités. Toutefois, s’il est réduit à moins de 
30, l’organe délibérant peut dissoudre le CST après 
consultation des organisations syndicales siégeant 
à ce comité. Il revient alors au CST placé auprès du 
CDG de devenir compétent pour les questions qui 
concernent cette collectivité ou cet établissement 
(articles R 251-33 et R 251-34 du CGFP).

Quelle est la composition des CST ?
Les représentants du personnel
Ils demeurent élus par le personnel sur la base de 
listes présentées par les organisations syndicales. 
L’article R 252-34 du CGFP définit le nombre de 
représentants titulaires du personnel au sein du 
CST. Il varie en fonction de l’effectif des agents 
relevant du comité, entre 3 et 5 (lorsque l’effectif 
est supérieur ou égal à 50 et inférieur à 200) et 
entre 7 et 15 (lorsque l’effectif est supérieur ou égal 
à 2000). L’article R 232-40 du CGFP précise, en 
outre, que le nombre de suppléants est égal à celui 
des membres titulaires. 
La durée du mandat des représentants du person-
nel est fixée à 4 ans (Article R 252-52 du CGFP). 
Toutefois, lorsqu’un CST est créé ou renouvelé 
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en cours de cycle électoral, les représentants du 
personnel sont élus ou désignés, pour la durée du 
mandat restant à courir avant le renouvellement 
général (article R252-52 du CGFP).

Les représentants de la collectivité  
ou de l’établissement
S’agissant des CST placés auprès des collectivités 
territoriales et des établissements publics autres 
que les centres de gestion, le ou les membres de 
ces comités représentant la collectivité ou l’éta-
blissement sont désignés par l’autorité investie 
du pouvoir de nomination parmi les membres 
de l’organe délibérant ou parmi les agents de  
la collectivité ou de l’établissement public.
Pour les CDG, les membres du CST représentant 
les collectivités territoriales et établissements pu-
blics sont désignés par le président du CDG parmi 
les élus issus des collectivités et des établisse-
ments employant moins de 50 agents affiliés au 
CDG, après avis des membres du conseil d’admi-
nistration issus de ces collectivités et établisse-
ments, et parmi les agents de ces collectivités et 
établissements ou les agents du CDG.
Les membres des comités représentant les col-
lectivités territoriales ou établissements publics 
forment avec le président du comité le collège des 
représentants des collectivités et établissements 
publics. Le nombre de membres de ce collège ne 
peut être supérieur au nombre de représentants 
du personnel au sein du comité. Ainsi, les CST ne 
sont pas obligatoirement composés paritairement 
(article R 252-33 du CGFP). 
Dans le cas où le nombre de membres du collège 
des représentants des collectivités territoriales et 
établissements publics est inférieur à celui des 
représentants du personnel, le président du CST 
peut compléter, en tant que de besoin, par un ou 
plusieurs membres de l’organe délibérant ou parmi 
les agents de la collectivité ou de l’établissement 
public (article R 252-33 du CGFP). 
RÉFÉRENCES : Articles R 232-30 à R 232-33 du CGFP.

Comment sont organisées les élections 
des représentants du personnel 
membres du CST ?
Les représentants du personnel titulaires et sup-
pléants du CST sont élus au scrutin de liste (article 
R 211-5 du CGFP). La répartition des sièges s’ef-
fectue selon la règle de la représentation propor-
tionnelle à la plus forte moyenne. La date des élec-
tions pour le renouvellement général des comités 
sociaux territoriaux est fixée par arrêté conjoint du 
Premier ministre, du ministre chargé de la Fonction 
publique et du ministre chargé des collectivités 
territoriales (article R 211-8 du CGFP), puisque 
ces élections concernent les trois versants de la 

fonction publique et qu’elles ont lieu le même jour. 
L’arrêté du 2 juillet 2025 fixant la date des pro-
chaines élections professionnelles dans la fonc-
tion publique prévoit que la date des élections 
pour le renouvellement général des organismes 
consultatifs de la fonction publique est fixée  
au 10 décembre 2026.
Lorsque le CST est institué, en cas de franchisse-
ment du seuil de 50 agents au cours de la période 
de deux ans et neuf mois suivant le renouvellement 
général, l’élection intervient à une date fixée par 
l’autorité territoriale (Article R 211-11 du CGFP).

Quelles sont les modalités de vote ?
Les modalités de vote sont différentes selon les 
agents :
- �les agents exerçant leurs fonctions dans une col-

lectivité ou un établissement employant moins de 
50 agents votent obligatoirement par correspon-
dance (article R 211-97 du CGFP).

- �les agents exerçant leurs fonctions au siège 
d’un CDG votent directement à l’urne, sauf si 
le président du CDG a décidé qu’ils voteraient 
par correspondance, après consultation des or-
ganisations syndicales représentatives (articles  
R 211-97 et R 211-98 du CGFP).

- �les agents qui n’exercent leurs fonctions ni dans 
une collectivité ou un établissement employant 
moins de 50 agents, ni au siège d’un CDG votent 
à l’urne, sauf s’il a été décidé de recourir au vote 
par correspondance (article R 211-98 du CGFP).

Dans cette hypothèse, l’article R 211-99 du CGFP 
précise la liste des agents autorisés à voter par 
correspondance :
- �les agents qui n’exercent pas leurs fonctions au 

siège d’un bureau de vote ;
- �les agents qui bénéficient d’un congé légalement 

accordé ;
- �les agents bénéficiant d’une autorisation spéciale 

d’absence ou d’une décharge de service au titre 
d’une activité syndicale ;

- �les agents qui, exerçant leurs fonctions à temps 
partiel ou à temps non complet, ne travaillent pas 
le jour du scrutin ;

- �les agents empêchés, en raison des nécessi-
tés du service, de se rendre au bureau de vote  
le jour du scrutin.

Les articles R 211-90 et R. 211-506 du CGFP ouvrent 
la possibilité pour l’autorité territoriale de la col-
lectivité ou le CDG auprès duquel est placé le 
CST de recourir au vote électronique, par arrêté  
pris après avis du CST.

 �Les dispositions relatives 
aux élections professionnelles 

Si les administrations et établissements de l’État 
ont recours au vote électronique pour l’élection 
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des représentants du personnel au sein des co-
mités sociaux d’administration, des commissions 
administratives paritaires et des commissions 
consultatives paritaires, le recours au vote élec-
tronique demeure facultatif dans les collectivités 
territoriales et les CDG.
L’arrêté ou la décision organisant le vote électro-
nique détermine si le vote électronique constitue 
la modalité exclusive d’expression des suffrages ou 
en constitue l’une des modalités (article R 211-515 
du CGFP). Cet arrêté prévoit également :
- �Le calendrier et le déroulement des élections, 
- �Les heures d’ouverture et de clôture des scrutins, 
- �L’organisation des services responsables de la 

conception, gestion, maintenance et contrôle du 
système de vote électronique, 

- �La composition de la cellule de supervision  
technique, 

- �Les modalités de fonctionnement du centre  
d’assistance, 

- �La liste des bureaux de vote électronique et,  
si nécessaire, des bureaux de centralisation, 

- �La gestion des clés de chiffrement et de  
déchiffrement, 

- �Les modalités d’affichage des listes électorales, 
- �Les conditions de mise en œuvre des différentes 

modalités de vote pour un même scrutin,
- �L’accès au vote pour les électeurs sans poste 

informatique sur leur lieu de travail, 
- �Les modalités de mise en ligne des listes  

électorales et de communication des demandes 
de rectification, 

- �Les modalités de transmission électronique des 
candidatures et professions de foi, 

- �La mise en ligne des candidatures et professions 
de foi, 

- �L’affichage des candidatures, 
- �Toutes autres mesures nécessaires au bon  

déroulement des élections.

Quelles sont les obligations à respecter 
dans la mise en œuvre du vote 
électronique ?
Avant sa mise en place ou après toute modifica-
tion importante de sa conception, la solution de 
vote électronique doit faire l’objet d’une expertise 
indépendante afin de vérifier qu’elle respecte les 
garanties et les dispositions prévues par le CGFP.
Afin de veiller au bon fonctionnement ainsi qu’à 
la surveillance du système du vote électronique, 
l’autorité organisatrice du vote doit créer une cel-
lule de supervision technique composée de re-
présentants des membres de la collectivité, des 
représentants des organisations syndicales ayant 
déposé une candidature, de l’expert indépendant, 
du prestataire extérieur, si la collectivité y a recours.
L’autorité organisatrice du scrutin met en place un 

centre d’assistance, chargé d’aider les électeurs 
dans la réalisation des opérations électorales, entre 
l’ouverture et la fermeture de la plateforme de vote 
et de répondre aux demandes d’assistance des 
membres des bureaux de vote électronique, des 
bureaux de centralisation du vote électronique 
et des organisations syndicales ayant déposé  
une candidature.
La mise en ligne ou la communication sur support 
électronique des candidatures et professions de 
foi doit être accompagnée d’une transmission d’un 
support papier et d’un affichage dans des locaux 
accessibles au personnel représenté dans l’ins-
tance de dialogue social, mais non au public. 
Un bureau de vote est ouvert pour chaque scrutin. 
Des bureaux de centralisation du vote électronique 
peuvent être créés pour centraliser les opéra-
tions liées au vote électronique lors de plusieurs  
scrutins.
Au moins quinze jours avant le premier jour du 
scrutin, chaque électeur reçoit, soit par courrier 
postal, soit par voie électronique, soit en main 
propre contre signature :
- �Une notice d’information détaillant le déroule-

ment des opérations électorales ;
- �Un moyen d’authentification personnel, transmis 

de manière à garantir sa confidentialité, permet-
tant à l’électeur de participer au scrutin.

Dans les collectivités et établissements publics 
territoriaux, l’électeur peut exprimer son vote sur 
un équipement informatique dédié, situé dans un 
local aménagé à cet effet, accessible pendant les 
heures de service des services de la collectivité 
territoriale ou de l’établissement.
L’autorité organisatrice du scrutin veille à ce que 
les conditions nécessaires à l’anonymat, à la confi-
dentialité et au secret du vote soient scrupuleu-
sement respectées.
Le vote électronique peut être réalisé sur le lieu 
de travail pendant les heures de service ou à dis-
tance, sur une période d’au moins 72 heures et ne 
dépassant pas 8 jours.
Lorsque le vote à l’urne et le vote électronique 
sont autorisés pour un même scrutin, le vote à 
l’urne ne commence qu’après la clôture du vote 
électronique. Seuls les électeurs qui n’ont pas voté 
électroniquement sont autorisés à voter à l’urne.
La séance durant laquelle le dépouillement a lieu 
est ouverte aux électeurs. La présence du pré-
sident, ou du secrétaire en cas d’empêchement, 
du bureau de vote électronique et d’au moins deux 
délégués détenteurs de fragments de la clé privée 
de déchiffrement doit être constatée pour que les 
opérations de dépouillement puissent commencer.
Le président ouvre l’urne électronique et déchiffre 
les résultats afin de procéder au dépouillement des 
bulletins de vote. Le décompte des voix obtenues 
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par chaque candidature est affiché de manière li-
sible à l’écran.
RÉFÉRENCES : articles R 211-503 à R 211-584 du CGFP. 

Quelle est la composition de l’électorat ?
Par ailleurs, l’effectif retenu pour déterminer la 
composition d’un comité ainsi que la part respec-
tive de femmes et d’hommes (la liste des candidats 
de chaque liste devant correspondre à cette répar-
tition) sont appréciés au 1er janvier de l’année de 
l’élection des représentants du personnel. L’effectif 
et cette part sont déterminés au plus tard six mois 
avant la date du scrutin.
Les conditions pour devenir électeurs pour la dé-
signation des représentants du personnel au sein 
du CST sont fixées aux articles R 211-29 à R 211-31 
du CGFP : tous les agents, y compris de droit privé 
sont électeurs.

Qui sont les agents éligibles ?
L’article R 211-40 du CGFP fixe, quant à lui, la liste 
des agents qui ne sont pas éligibles : les agents 
placés en congé de longue maladie, de longue 
durée ou de grave maladie, les agents frappés 
d’une des incapacités prévues à l’article L.6 du 
code électoral et ceux qui ont été frappés d’une 
rétrogradation ou d’une exclusion temporaire de 
fonctions de 16 jours à 2 ans. 
Par ailleurs, suite à la décision du Conseil d’État 
du 26 janvier 2021, une disposition semblable à 
celle consacrée en droit du travail qui interdit aux 
cadres dirigeants de se présenter aux élections 
professionnelles et, donc d’être élus représentants 
du personnel, s’applique. Les agents détachés ou 
recrutés sur un emploi fonctionnel de directeur 
général des services (DGS) ou de directeur général 
adjoint (DGA) d’une collectivité territoriale ou d’un 
établissement public de coopération intercommu-
nale (EPCI) ne peuvent se porter candidats aux 
élections des représentants du personnel au sein 
du comité, dès lors qu’ils doivent être regardés, eu 
égard à la nature particulière de leurs fonctions, 
comme ayant vocation à représenter la collectivité 
ou l’établissement employeur (CE, 26 janvier 2021 
Syndicat CFDT du Calvados, req. n° 438733).
Chaque organisation syndicale ne peut présenter 
qu’une liste de candidats pour un même scrutin 
(Article R 211-56 du CGFP). Si plusieurs organi-
sations syndicales affiliées à une même union de 
syndicats de fonctionnaires ont déposé des listes 
concurrentes pour un même scrutin, l’autorité terri-
toriale en informe, dans un délai de trois jours francs 
à compter de la date limite de dépôt des listes, les 
délégués de chacune des listes en cause. Ces der-
niers disposent alors d’un délai de trois jours francs 
pour procéder aux modifications ou aux retraits de 
liste nécessaires (article R 211-65 du CGFP).

Quelles sont les attributions des CST ? 
Les articles L 253-5 et R 253-7 à R 253-10 du CGFP 
fixent la liste des attributions du CST. 
Il est consulté sur : 
1. �Les projets relatifs au fonctionnement et à  

l’organisation des services ;
2. �Les projets de lignes directrices de gestion re-

latives à la stratégie pluriannuelle de pilotage 
des ressources humaines et à la promotion et 
à la valorisation des parcours professionnels ;

3. �Le projet de plan d’action relatif à l’égalité pro-
fessionnelle entre les hommes et les femmes ;

4. �Les orientations stratégiques en matière de po-
litique indemnitaire et aux critères de répartition 
y afférents ;

5. �Les orientations stratégiques en matière d’action 
sociale ainsi qu’aux aides à la protection sociale 
complémentaire ;

6. �Le rapport social unique ; 
7. �Les plans de formations ;
8. �La fixation des critères d’appréciation de la va-

leur professionnelle ;
9. �Les projets d’aménagement importants modi-

fiant les conditions de santé et de sécurité et les 
conditions de travail lorsqu’ils s’intègrent dans le 
cadre d’un projet de réorganisation de service ; 

10. �Les règles relatives au temps de travail et au 
compte épargne-temps des agents publics 
territoriaux ;

11. �Les autres questions pour lesquelles la consul-
tation du comité social territorial est prévue par 
des dispositions législatives et règlementaires.

Lorsqu’aucune formation spécialisée en matière 
de santé, de sécurité et de conditions de travail 
n’a été instituée au sein du comité, le CST met en 
œuvre les compétences dévolues à cette forma-
tion (article R253-79 du CGFP). 
Le CST doit débattre, au moins une fois par an, de 
la programmation de ses travaux (article R 253-8 
du CGFP).

Quels sont les débats annuels 
obligatoires ?
Au titre de l’article R 253-9 du CGFP, le CST doit 
débattre chaque année sur : 
1. �Le bilan de la mise en œuvre des lignes  

directrices de gestion, sur la base des décisions 
individuelles ;

2. �L’évolution des politiques des ressources hu-
maines, sur la base du rapport social unique ; 

3. �La création des emplois à temps non complet ;
4. �Le bilan annuel de la mise en œuvre du  

télétravail ;
5. �Le bilan annuel des recrutements effectués  

au titre du dispositif « Pacte » ;
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6. �Les questions relatives à dématérialisation des 
procédures, aux évolutions technologiques et 
de méthode de travail des services et à leurs 
incidences sur les agents ;

7. �Le bilan annuel relatif à l’apprentissage ; 
8. �Le bilan annuel du plan de formation ;
9. �La politique d’insertion, de maintien dans 

l’emploi et d’accompagnement des parcours 
professionnels des travailleurs en situation 
de handicap ;

10. �Les évaluations relatives à l’accessibilité des 
services et à la qualité des services rendus ;

11. �Les enjeux et politiques en matière d’éga-
lité professionnelle et de prévention des  
discriminations.

Quel est le fonctionnement des CST ?
Le secrétariat de séance est assuré par un repré-
sentant de l’autorité territoriale et un représentant 
du personnel est désigné en son sein pour assurer 
les fonctions de secrétaire adjoint (article R 254-15 
du CGFP). 
Chaque CST se réunit au moins deux fois par an, 
sur convocation de son président, à son initiative, 
ou dans le délai maximum de deux mois, sur de-
mande écrite de la moitié au moins des repré-
sentants titulaires du personnel (article R 254-35  
du CGFP). 
L’acte portant convocation du CST doit fixer l’ordre 
du jour de la séance (article R254-38 du CGFP).

Quelles sont les dispositions spécifiques 
aux formations spécialisées ?
Consécutivement à la suppression des CHSCT, 
l’article 4 de la loi du 6 août 2019, a prévu la créa-
tion, dans les collectivités territoriales et les établis-
sements publics employant 200 agents au moins, 
d’une formation spécialisée en matière de santé, 
de sécurité et de conditions de travail (FSSSCT) au 
sein du CST. Il en est de même lorsque l’existence 
de risques professionnels particuliers le justifie ou 
dans les SDIS, sans condition d’effectifs.
Les articles L 251-9, L 251-10, L 252-8 à L 252-10, 
L 253-6, L 254-3, L 254-4, R 251-35 à R 251-37, R 
252-35, R 252-37, R 252-41 à R 252-52, R 252-55, 
R 252-56, R 253-18, R 253-24 à R 253-27, R 253-32 
à R 253-58, R 253-75, R 253-77, R 253-78, R 254-1, 
R 254-8, R 254-16, R 254-18 à R 254-21, R 254-26, 
R 254-27, R 254-29, R 254-37 à R 254-40, R 254-
42, R 254-43, R 254-45 à R 254-47 du CGFP pré-
cisent l’organisation, les attributions, les moyens et 
le fonctionnement de ces formations.
Ainsi, le nombre de représentants de la collectivité 
territoriale ou de l’établissement au sein de chaque 
formation spécialisée ne peut excéder le nombre 
de représentants du personnel au sein de cette 
formation. Quant aux suppléants, leur nombre est 

égal au nombre de représentants titulaires, mais, 
lorsque le bon fonctionnement de la formation 
spécialisée le justifie, l’organe délibérant de la 
collectivité territoriale ou de l’établissement pu-
blic peut décider, après avis du CST, que chaque 
titulaire dispose de deux suppléants.
Enfin, en cas de vacance du siège d’un représen-
tant titulaire ou suppléant du personnel au sein 
de la FSSSCT, son remplaçant est désigné dans 
les conditions mentionnées à l’article R 252-45 
du CGFP pour la durée du mandat restant à cou-
rir (remplacement du titulaire par le suppléant et, 
à défaut, désignation par l’organisation syndicale 
d’un membre du personnel) (Article R 252-56  
du CGFP).

Comment se déroule la désignation 
des représentants du personnel au sein 
de la formation spécialisée ?
En application des dispositions des articles L. 
252-9 et R 252-45 du CGFP chaque organisa-
tion syndicale siégeant au CST désigne au sein 
de la FSSSCT un nombre de représentants titu-
laires égal au nombre de sièges qu’elle détient  
au sein du CST.
Ces désignations interviennent dans un délai d’un 
mois à compter de la proclamation des résultats.

Quelles sont les attributions des 
formations spécialisées ?
Celles-ci sont fixées par les articles L.253-6, R 253-
18, R 253-24 à R 253-27 du CGFP.
La formation spécialisée doit être consultée sur 
la teneur de tous documents se rattachant à sa 
mission et notamment des règlements et des 
consignes que l’autorité territoriale envisage 
d’adopter en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail.
Elle doit être informée des visites et de toutes 
les observations de l’agent chargé d’assurer une 
fonction d’inspection (ACFI) dans le domaine de la 
santé et de la sécurité ainsi que des réponses de 
l’administration à ces observations. Elle examine, 
également, le rapport annuel établi par le médecin 
du travail.
Elle doit, par ailleurs, prendre connaissance des 
observations et suggestions relatives à la préven-
tion des risques professionnels et à l’amélioration 
des conditions de travail consignées sur le registre 
coté de santé et de sécurité au travail.
Elle doit être consultée sur les questions relatives 
à la protection de la santé physique et mentale, à 
l’hygiène, à la sécurité des agents dans leur tra-
vail, à l’organisation du travail, au télétravail, aux 
enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de 
régulation de l’utilisation des outils numériques, 
à l’amélioration des conditions de travail et aux 
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